
FOOD AND  AGRICULTURE ORGANIZATION L THE UNITED NATIONS 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 
ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA AGRICULTURA Y LA ALIMENTACION 
00100 Rome, Via delle Terme di Caracalla. Cables: FOODAGRI, Rome. 	Tel. 5797 

WORLD HEALTH ORGANIZATION 
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTe 
1211 Genève, 27 Avenue AOpia. 	 UNISANTÉ, Genève. 	Tél. 34 60 61 

NC'î TC:;/; 	' 
Juillet 1969 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 
COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

- 	 Septième session, Rome, 7-17 avril 1970 

RAPPORT DE LA SIXIEME SESSION DU COMITE  

DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES 

Washington, D.C.  
12-16 mai 1969  

o 

val/91474 



'PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES  

COMMISSION  DU CODEX ALIMENTARIUS 

RAPPORT  DE LA SIXIEME SESSION DU COMITE  

DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES 

WASHINGTON, D.C., ETATS-UNIS 

12-16 Mai 1969 

Introduction 

1.. 	Le Comité du Códéx sur les fruits et légumes traités a tenu sa 
sixime sessiOn dans les locaux de l'OPS/OMS A Washington (Etats-Unis), 
sous la présidence de  M.  F. L. Southerland (Etats-Unis). Des repré-
sentants et observateurs de 21 pays et des observateurs de cinq  orga-
nisations  internationales ont participé  à la réunion. La liste des 
participants  figure  à  l'Annexe I au présent rapport. Le Président a 
présenté.  au  Comité M. Floyd F. Hedlund, Directeur de la Division des 
fruits  et  légumes  du Service de la consommation et de la commerciali-
sation, Ministre de l'Agriculture des Etats-Unis, et a souhaité la 
bienVenúe aux participants, notamment A ceux qui assistaient aux débats 
pour la premire fois. M. George Grange, coordonnateur du Codex pour 
les Etats - Unis, a également souhaité la bienvenue aux participants et 
a fait état des progr?.s accomplis par la Commission lors'de Sa sixime 
session, en signalant notamment que le Comité s'était maintenant mis 
d'accord sur une procédure d'acceptation des normes Codex. 

Adoption de l'ordre du jour  

L'ordre' du  jour  provisoire a été adopté avec une lfflre modifi-
cati .(in, afin de permettre au Comité d'examiner certaines questions qui 
l'intéresSaieri paeticulirement et qui découlaient du rapport de la 
sixibe session du Comité du Codex sur l'Hygine alimentaire. 

Questions détoúlant du rapport de la sixi4me session de la Commission  

Le Comité a pris note de la teneur d'une communication du Secré-
tariat couvrant les questions traitées par la Commission lors de sa 
sixi4me, session, et qui avaient trait aux travaux du Comité (CX 5/5.3, 
avril 1969). La communication portait sur les points suivants: 

a) confirmation de la présidence du Comité, dont  la 
responsabilité incombe au gouvernement des' Etats-Unis; 
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normes examinées par la Commission  h  l'étape 5 et acheminées 
vers l'étape 6; 

inclusion des cocktails de fruits subtropicaux dans les • 
travaux du Comité, sur proposition de la délégation de la 
Chine; 

normes parvenues a l'étape 9, et décisions de -la Commission 
en ce qui concerne les modifications proposées  pour  • certaines 
de ces normes par les délégations des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni; 

adoption par la Commission d'une norme générale pour l'étique-
tage des denrées alimentaires préemballées, et avis 	de la 
Commission au sujet des modalités d'application de la norme 
générale A chacune des normes relatives aux produits; 

modification des directives h l'usage des 
Comités du Codex en ce qui concerne les relations entre les 
Comités du Codex s'occupant de produits et les Comités du 
Codex s'Occupant de sujets Onéranx; 

nécessité d'inclure dans les rapports desComitgbdu Codex 'des 
comptes rendus analytiques indiquant l'état d'avancement des 
travaux des Comités; 

cri  tres 	pour l'établissement de l'ordre des prio- 
rités applicables aux travaux etelFréation de nouveaux 
organes subsidiaires de la Commission; 

position actuelle en ce qui concerne les normes pour les 
pistaches, les figues s aches, les abricots secs et les dattes; 
en voie d'élaboration a la fois par le présent Comité et le 
Groupe de travail de la normalisation des denrées périssablr., s, 
de la Commission Economique pour l'Europe des Nations Unies; 

avancement ' 	du Plan d'échantillonnage pour les fruits 
et légumes traités, dont l'appellation a été remplacée par 
la Commission par "Plan d'échantillonnage pour les denrées - 
alimentaires préemballées",  à.  l'étape  6. 

4. 	Le Comité a entendu un compte rendu oral.des décisions prises 
par la Commission en ce qui concerne: 

a) l'acceptation des normes Codex et le retrait ou la  modification 
de l'acceptation; 

• 

o  
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les modifications apportées a la procédure d'élaboration 
des normes Codex; 

la procédure d'examen des normes par la Commission A 
l'étape  8; 

le guide concernant la procedure de revision et d'amendement 
des normes Codex recommandes. 

	

5. 	Le Comité est convenu d'examiner certaines des questions décou- 
lant du paragraphe 3 (d ) ci-dessus sous le point "autres questions" 
de l'ordre du jour. En ce qui concerne le paragraphe 3 (i) ci-dessus, 
le Comité A souligné la nécessité de veiller, dans la mesure du pos-
sible,  à  ce que les travaux de la Commission Economique pour 
l'Europe des Nations Unies sur les prescriptions minimales h inclure 
.dans les normes applicables aux fruits secs ne s'écartent pas des - 
prescriptions qui figureront dans les normes applicables A ces produiLs 
que le présent Comité est chargé d'élaborer. 

uestions découlant des ra •orts a de la douzième session du Comité 
exécutif_,_ b) de la quatriame session du Comité du Codex sur l'Etiquetage, 
c) de la quatrième session du Comité du Codex sur les Méthodes d'analyse  
et d'échantillonnage, et-d) de la sixième session du Comité du Codex 
sur l'Hygiane alimentaire  

	

.6. 	Le Comité était en possession des - Rapports des Comités précités 
traitant de questions se rapportant aux travaux du présent Comité. 
Ces questions ressortaient aux paragraphes 31 A 35 du document 
ALINORM 69/3, aux annexes II et III du document ALINORM 69/22, et h 
la partie IV et A l'annexe IV du document ALINORM 69/23 et aux 
paragraphes 13 k 19 du document ALINORN 10/13. 

Comité exécutif 

	

7. 	Le Comité a noté que les questions découlant du Rapport do la 

douzime session du Comité exécutif, traitant des normes pour les 
fruits et'légumes en conserve parvenues A l'étape 9, avaient été ulté-
rieurement réglées par la Commission lors de sa sixième session,.h 
l'exception .de la norme parvenue a l'étape 9, et applicable au maTs 
doux en . conserve, qui, selon les directives du Comité exécutif, ne 
devrait pas être soumise  h  l'acceptation des gouvernements dans 
l'absence d'une disposition relative aux amidons modifies et en 
attendant un examen des amidons modifies par le Oomite mixte FAO/OMS 
d'experts sur les additifs alimentaires (voir paragraphes 34 et 35 
du document ALINORN 69/3). 
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Itiatietage  

Le Comite a note que la Norme générale pour l'etiquetage des • 
denrees alimentaires preemballees, telle qu'elle a ete propos& par 
le Comite du Codex sur l'etiquetage des denrees . alimentaires lots de 
sa quatri&he session, avait ete modifiee par la Commission. lors de 
sa sixiZme session et adoptee en tant que Norme gónerale recommandee 
pour 1 '(5tiquetage des denrees alimentaires preemballees aux fins de 
transmission aux gouvernements pour acceptation. Le Comittl a donc 
_pris acte du fait que, dans l'examen des prescriptions d't5tiqueLage 
'applicables aux diverses normes relatives aux produits, dont il 
était saisi, il devrait s'inspirer des dispositions de la nonne One-
rale•recommandee, de  mame  que des conseils prodigues par la . Commis-
sion sur la façon dont il conviendrait d'enoncer.dans la section sur 
l'étiquetage figurant dans les normes applicables aux produits, les 

'dispositions de la Norme generale recommandée. 

Methodes  d'analyse • et d'echantillonnage  

Le.Comite a pris note du fait que le Comité du Codex sur les 
methodes d'analyse et d'echantillonnage..avait confirmé dans l'ensemble.. 
N quelques modifications pras, les dispositions régissant les methodes 
d'analyse et d'echantillonnage que le present Comite avait propose  (IC 
faire figurer dans les normes applicables aux fruits et legumes en 
conserve - , qu'il avait étudiées lors de sa quatriZmie session. Le Comitt ?  
a constaté que le Comite du Codex sur les_mkhodes d'analyse et d'echan-
tilionnage avait confirme la méthode que le Comit6 avait propos& 
peur la determination du poids egoutte, dans l'avant-projet de nonne 
pour les asperges en conserve et les ananas en conserve. Le Comit 
a confirmé que la methode avait ete decrite en détail dans l'annexe IV 
au document ALINORM 69/23, ott figurait la référence la documentation de 
l'AOAC•en la matière. Le Comité a également noté que, lors 
de l'examen de la proposition faite par le Comite en rapport avec les .  
methodes de determination de la densite du sirop contenues dans 
l'avant-projet de norme pour l'ananas en conserve, le . Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse  et  d'échantillonnage s'était demande s'il 
convenait de confirmerla methode réfractométrique aussi bien que la 
méthode hydrometrique. Compte tenu des limitations imposées par cette 
dernire méthode, le Comite du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage avait decide dent, confirmer que  ,la  methode réfracto-
métrique. Le Comité a constaté 	que la méthode Avait 6te decrite 
en detail dans l'annexe IV au document ALINORM 69/23, oit figurait la 
référence it la lit6rature de l'AOAC en la matière.- 

• 

o  



Hygiène alimentaire 

Ni  sine 

10. Lars de sa cinquime session, le présent Comité avait d6cidé 
d'inviter le .  Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire h faire conn., 
son point de vue sur l'emploi de la nisine dans les légumes en conse ,  
(rragraphe 4 (a) (ii) du document ALINORM 69/20). Le Comit a ob-
scr... ,4 que le Com:te du Codex sur l'hygiène alimentaire aw,it reconnu, 

s de sa sixième session tenue du 5 au 9 mai 1969, que l'emploi de 
la nisine dans les légumes en conserve pourrait Sire toléré dams certaiu 
tas,  mais qu'il n'en avait pas recommandé l'emploi dans les légumes en 

,1>neserve l  6tant'donné que l'emploi de la nisine pourrait présenter certaine 
risques, telles que l'apparition de clostridium botulinum résultant d'un 
traitement insuffisant. Le Comité a également pris note des autres 
dé:mitions qui ont amené le Comj+5 du Codex sur 	 alimentaire 
aboutir là cette conolrmin-, 

'!issition  relative au denombr= -It d 	oisisure,; dans l'avauL-pL ,  

norme pour les concentres de tomates traites  

1. L'attention du Comite a ete attiree sur le fait que la disposi-
tri.on  relative  au dénombrement des moisissures figurant dans la section 
sur l'hygi ène de l'avant-projet de norme pour les concentres de to-
mates traités, que le Comite avait fait figurer comme obligatoire, 
avait ete examinee par le Comité du Codex sur l'hygi ène alimentaire. 
Le Comité a observé que le Comite du Codex sur l'hygi ène alimentaire 
avait recommande que cette disposition soit adoptee A titre consultati 
Le Comite a également pris acte des motifs .  invoques par le Comité sur 

t'hygine alimentaire A l'appui de cette recommandation et est convenu 

d'étudier cette question lors de l'examen de l'avant-projet de norme. 

Le Comité a not  en outre tes commentaires formules par le Comité sur 
l'hygi ène alimentaire au sujet de la methode Howard de denombrement 
des moisissures, d'ai LI ressort que cette methode est une méthode inteml%i -

nakutile pour la détermination de la contamination par moisissures. 

:Question 	savoir si la confirmation 	des s 6cifications relatives 
au produit fini recommandées dans les Codes d usages en mati&re d'hysine 
et adoptées comme obligatoires dans les normes Codex concernant les  
:oduits sit nia•mire  

Le Comité a noté que le Comite du Codex sur l'hygiène alimentair( 
avait estimé que lorsque les spécifications applicables au produit 
fini, qu'il avait recommandées A certains Comités du Codex s'occupant: 
de produits, &aient incluses A titre de prescriptions obligatoires 
dans les normes que ces Comités &aient charges d'elaborer et se 
conformaient aux spécifications recommandées pour le produit fini, 
il n'etait pas necessaire dé les renvoyer ultérieurement pour confir-
mation formelle au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Le 
Comité a également souligné que le Comité du Codex sur l'hygiène 
mentaire avait néanmoins décidé que lorsque les Comités du Codez 
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o s'occupant de produits adoptaient a titre obligatoi re les versions 
élargies des spécifications d'hygiène applicables au produit fini, 
ou des sections des  Codes  - d'usages autres que les specifications rela-
tives au produit fini; il convenait de renvoyer ces prescriptions 
obligatoires au Comite du Codex sur l'hygiène alimentaire aux fins 
de confirmation. 

.Question relative A l'inclusion d'une quatrième catégorie de couleur 
-- pêches de couleur "verte", dans la norme recommandée pour les  
pches  en conserve  (Etape  9) 

Le Comité a pris note des antécedents relatifs A cette question, 
dont l'explication a ete donnee dans le paragraphe 3 du Rapport de la 
cinquième session du Comité (ALINORM 69/20). Le Comité a examine A 
nouveau la demande de l'Autriche qui préconise l'inclusion d'une qua-
trime categorie de couleur -- pêches de couleur verte -- dans la 
Norme recommandée pour les peches en conserve & l'étape 9, 6. la 
lumière d'une communication sur ce sujet presentee par l'Autriche et 
distribuee aux delegues au cours de la session. La communication co 
question .fait ressortir qu'on ne dtspose d'aucune statistique concer-
nant l'importance du commerce international de ce type particulier 
de pêcheS de couleur verte, etant donne que l'Autriche n'est pas en 
mesure de fournir des chiffres sur le commerce des differentes varietés 
de pêches traitées. La communication souligne que les pêches en ques-
tion sont des pêches A chair verte, dont la peau est legèrement verte 
même lorsqu'elles sont mûres, mais qu'on ne peut s'y tromper et les 
prendre pour des pêches qui ne sont pas mûres. Le Comité a note que 
la communication fait ressortir que l'importante caractéristique de 
ces pêches est la couleur blanc-vert de leur chair lorsqu'elles sont 
tout A fait Mûres. 

Etant donné les renseignements ci-dessus, et compte tenu du fait 
que ce produit fait l'objet d'un commerce, bien que l'on ne dispose 
pas de statistiques A ce sujet, le Comité n'a présente aucune objection 
A l'inclusion de ce quatrième type de couleur de pêches dans la Norme 
recommandee pour les pêches, A condition que lesdites pêches soient 
mûres conformément A la définition du produit qui figure dans la norme, 
qu'elles soient étiquetées convenablement et qu'elles répondent aux 
autres prescriptions de la norme. Le Comite est convenu de laisser 
a l'Autriche le soin de decider si ces pêches devraient être denomines 
"pêches vertes" ou "pêches vert 'Ale". Le Comité est convenu egalemcnt 
que l'on devrait inviter l'Autriche h rédiger un amendement appropria 
a la norme en question en des termes prdcis afin de le soumettre A la 
Commission au cours de sa septième session. Le Comité est convenu que 
l'Autriche devrait, lors de la soumission de sa proposition d'amende-
ment  è la Commission, suivre les directives énoncées dans le "Guide 

o  
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concernant la procédure de révision et d'amendement 
des normes Codex recommandees", qui a ete adopté par la Commission 
lors de Sa sixiMe session (Annexe VII au Rapport de la six0me session 
de la CommiSsion). Le Comité a fait observer qu'il appartenait A ia 
Commission de décider si un amendement A la Norme recommanda° pour 
les pêches en conserve atait souhaitable. 

Amidons alimentaires modifies (Reviséeen mai 1969)  

Lors de sa cinquibrie session, le Comite avait note que la Commis-

sion, A sa cinqui4me session, avait supprime les amidons modifies des 
normes applicables aux haricots verts et aux haricots beurre en conserve 
et au mars doux en conserve, étant donné que le Comite du Codex sur 
les additifs alimentaires ne les avait pas confirmée. Le Comite avait 

egalement fait observer que le Comite du Codex sur les additifs ali-

intaires avait invite le present Comite A indiquer d'une façon precise 

de quels amidons modifies il s'agissait. Lors de sa dernire session, 

le Comite s'est mis d'accord sur une liste des amidons modifies a uti-
liser, liste qui avait figure-comme Annexe XII au rapport de la cin-

quime session du present Comite (ALINORM 69/20). Par la suite, A 

la demande du President du Comite, le Secretariat de la FAO avait 
ajoute une modification propos& A la liste des amidons alimentaires 
modifies par des moyens chimiques figurant a l'Annexe XII, car la liste 
contenait des omissions. Une note du Secretariat de la FAO, jointe 
A la modification proposee, precisait que la modification proposee 
n'avait pas ate soumise pour approbation au present Comite. 

Lors de la session en cours, le Comité avait ata saisi A ce sujet 
d'un document revise qui comprenait une liste remanide des amidons 
modifies. Le document, qui a eté preparé par la délegation des Etats-

Unis, est intitula "Revision proposae, Annexe XII, ALINORM 69/20" et 

porte la date de fevrier 1969. Au cours du debat sur ce document, 
diverses modifications ont até approuvaes, et le document révise par 

le Comite figure 'A l'Annexe II au present rapport. 

Le Comite a reconnu qu'il souhaitait que les normes contiennent 
des dispositions relatives A l'emploi, le cas echeant, d'amidons mo-
difies par un traitement physique et/ou enzymatique et/ou chimique. 
Le Comita a estima que la definition de la "modification par des 
moyens physiques", donnae dans la section "Définition" du document, 
repondait bien au but rechercha et a donc decide de supprimer l'exemple 
particulier de modification par des moyens physiques cita dans l'annexe 
au document. En ce qui concerne la question d'indiquer les enzymes 
dont il est question A l'alin4a "modification au moyen d'enzymes", le 
Comit4 a reconnu qu'il ne songeait, pour le moment, qu'A de petites 
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C)  quantités d'enzymes amylolytiques comprenant les amylases et les pro-
teases, main non exclusivement. 	Le Comité estime, toutefois, 
'qu'il serait peut-être utile d'examiner A un stade ultérieur s'il y 
avait lieu d'inclure d'autres enzymes. 

Le Comité est d'avis que les amidons modifiés uniquement par des 
moyens physiques ou au moyen d'enzymes devraient être considérés comme 
des amidons naturels sous la rubrique "Ingrédients" des normes et ne 
devraient pas être traités comme des additifs alimentaires sujets A la 
confirmation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Le Comité est convenu de porter A l'attention du Comité mixte 
d'experts FAO/OMS sur les additifs alimentaires et du Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires le fait que les normes énoncées dans le 
document ne l'étaient qu'A titre de suggestion et dans le seul but 
de fournir des renseignements de base. 

Le Comité a décidé de soumettre le document révisé pour examen 
A la prochaine session du Comité mixte FAO/OMS sur les additifs ali-
mentaires et du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Norme pour les asperges en conserve examinée A l'étape 7 

Le Comité a examiné la norme applicable aux asperges en conserve 
contenue dans le document Codex PFV/68/Asperges, daté d'octobre 1968, 
A la lumiAre des commentaires formulés  par  les gouvernements A ce 
sujet. La norme que revisée par le Comité figure 1 l'Annexe III du Rapport. 
Les délibérations du Comité ont permis de:  dégager les principaux 
points ci-dessous: 

a) Le Comité a examiné le point général soulevé par la délé-
gation des Pays-Bas lors de la sixième session de la 
Commission, et auquel il a été fait allusion dans le 
rapport de la sixiAme session de la Commission, selon 
lequel il conviendrait de spécifier dans les normes appli-
cables aux fruits et légumes en conserve que seul l'emploi 
des milieux de couverture, des ingrédients et des additifs 
figurant dans les normes a été autorisé. Le Comité a rap-
pelé qu'il avait examiné cette question lors d'une session 
antérieure et qu'il avait décidé qu'une telle indication 
n'était pas nécessaire, étant donné qu'il était entendu 
que les listes en question avaient un caractère positif 
et que tout ce qui n'y figurait pas n'était pas autorisé. 
Le Comité est d'avis qu'il n'y a aucune raison de s'écarter 
de ce point de vue et ne juge pas nécessaire d'inclure dans 
les normes des indications du genre de celles proposées 
par la délégation.des Pays-Bas. 

4 

o 



- 9 - 

Le Comité est convenu de prévoir dans la norme une quatrièinh. 
catégorie de couleur -- couleur mixte. La délégation des 
Pays-Bas s'est abstenue temporairement de prendre position 
sur cette décision. 

La délégation de la France a réservé sa position sur la 
section 1.3(c) de la norme donnant une définition du mode 
de présentation "pointes", en déclarant que ces unités 
devraient mesurer au maximum 6 cm et au minimum 4 cm. 

Le Comité a modifi6 et élargi la section de la norme intitu 

"Désignation en fonction du calibre" afin de prévoir 
facultatif de la nomenclature des calibres. 

Dans la section relative aux ingrédients figurant dans la 

norme, le Comité a élargi la portée de la disposition auto-
risant l'emploi d'amidon seulement lorsque le beurre est 
utilisé comme ingrédient, de façon 	inclure d'autres graisses 

ou huiles animales ou végétales comestibles. 

Le Comité a modifié la section de la norme traitant des 
tolérances fixées pour les défauts. Ce faisant, le Comité 
a apporté des précisions sur le sens du tableau contenant 
les tolérances de défauts, modifié les tolérances parti-
culires pour diverses catégories de défauts et fixé pour 
chaque catégorie de défauts une limite maximum de 10 pour cent. 

Le Comité a modifié la  section relative  aux additifs alimen-

taires figurant dans la nOrme. Les principales modifications 
ont porté sur l'énumération dans cette section des acides 

organiques comestibles que le Comité voulait inclure  

dans la norme, 	 et sur l'extension de la dispo- 
sition relative au chlorure stanneux aux asperges mises 
dans des boîtes dont l'intérieur est entin- ement verni. 

Le Comité a réaffirmé la déclaration qu'il avait faite a 
la session antérieure, a savoir qu'il ne connaissait aucun 
autre produit chimique pouvant, remplacer le chlorure 
stanneux comme additif dans les asperges en bocaux. Il 
n'existait pas non plus, A sa connaissance, un autre produit 
chimique pouvant remplacer le chlorure stanneux comme 
additif dans les asperges mises dans des boîtes dont l'in-

térieur est entirement verni, étant donné que, dans les 
deux cas, cet additif était ajouté pour la  mime  raison, A 
savoir que l'adjonction de chloruré stanneux était néces-
saire pour éviter la 'décoloration du produit causée par la 

 



'présence naturelle de "rutine" dans les asperges. La (Iele-
gation de la France s'est abstenue de prendre position sur 
la disposition relative au glutamate monosodique, Stant 
donna que l'emploi de cet additif n'etait pas autorise en 
France sans limite. Les delégations de la Republique 
federale d'Allemagne, de la France et de la Pologne ont 
réservé leur position Sur l'alginate de  propylene-glycol, 
l'emploi de -cet additif n'etant pas permis dans ces pays. 
Les delegations de la République fédérale d'Allemagne et de 
la  Polognese sont abstenues de prendre position sur l'emploi 
de chlorure stanneux. 

Le Comité a jugé utile de prévoir une nouvelle section 
intitulée "Contaminants" dans la norme et a fixé une 
limite proposée pour la teneur totale résiduelle en étain 
dans le produit. 

En ce qui concerne le poids minimum égoutté, un certain nombre 
de délégations ont proposé des chiffres supérieurs 3 ceux 
figurant dans le texte en cours d'examen, en soulignant que, 
selon l'expérience acquise dans leurs pays, il était pos-
sible de remplir davantage la boite tout en donnant un 
produit satisfaisant. La délégation des Etats-Unis a mis 
en garde contre le fait qu'un remplissage excessif de la 
boite pourrait fortement compromettre le taux de pénétration 
de la chaleur pendant le traitement et amoindrir ainsi 
l'efficacité du procédé. Etant donné que le produit est 
soumis A un traitement thermique par convection, un remplis-
sage excessif aurait pour effet de réduire la chaleur totale 
qui pénétrerait dans l'endroit le plus froid du récipient 
et réduirait ainsi l'efficacité du procédé. Le Comité est 
convenu de ne pas modifier les chiffres figurant dans la 
norme et d'inviter les gouvernements, compte tenu des consi- 
dérations précédentes, A formuler des commentaires sur ces 
chiffres. 

j) Le Comité a apporte certaines modifications a la section 
relative a l'étiquetage figurant dans la norme et examiné 
cette section en tenant compte des dispositions de la Norme 
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées, que la Commission avait adoptées lors 
de sa sixi&fle session. Le Comité a fait preuve de discerne- 
ment dans l'application  h  cette norme des dispositions fi-
gurant dans la Norme générale recommandée et qui offraient 
un caractre facultatif. La délégation des Pays-Bas a 
déclaré qu'elle n'était pas d'accord avec la décision prise 



par Ic Comité aux termes de laquelle l'étiquette doit 
comprendre une liste compin:e des ingrédients. 11 est 
apparu clairement au Comité qu'il ne serait pas nécessaire 

d'indiquer le poids égoutté pour les asperges conservées 
dons la sauce 	Le Comité a décidé a une  tra s  faible 

majorité que la mention du poids égoutté ne devrait pas 
figurer obligatoirement sur les étiquettes pour les asperges 
conservées dans la saumure, étant donné que, dans bon 
nombre de cas, ce milieu de couverture n'était pas habi-
tuellement éliminé avant la consommation. Les délégations 
de l'Australie, du Royaume-Uni, des Pays-Bas, du Danemark 
et de la France estiment que la mention du poids égoutté 

devrait être obligatoire. 

Compte tenu de, la profonde révision apportée a la norme et du 
fait que celle-ci contenait des points que le Comité souhaiterait 
examiner plus attentivement A la lumihre des commentaires formulés 
par les gouvernements,  le Comité est convenu de renvoyer la norme a 
l'étape '6 afin de permettre aux gouvernements de faire de nouveaux' 
commentaires. 

Norme pour les ananas en conserve examinée A l'étape 7  

Le Comité a examiné la norme applicable aux ananas en conserve 
contenue dans le document Codex/PFV 68/Ananas, portant la date d'oc-
tobre 1968, A la lumire des observations formulées par les gouverne-

ments A ce sujet. La norme révisée par le Comité figure A l'Annexe IV 
du Rapport. Les délibérations du Comité 'ont permis de dégager les 
principaux points ci-dessous: 

Le Comité a décidé de supprimer les variétés particulires 
énumérées dans' la  section 'Type variétal" et a procédé h 
une nouvelle rédaction de cette disposition de  maniere  h 
'faire ressortir que toute variété cultivée sur une échelle 
commerciale et propre h la mise en conserve peut être utilisée. 

La délégation de Cuba s'est abstenue de prendre position 
pour le moment A l'égard de la décision du Comité visant 

abaisser la tolérance fixée pour les défauts dans les brisures 
et les miettes d'ananas de deux A un et demi pour cent 
dans la section de la norme traitant  de la  tolérance des 
défauts. 

Le Comité a reconnu qu'un certain nombre de substances qui 
avaient jusqu'ici figuré sous la section"Ingrédients"de la 
norme devraient être consignées dans la section relative aux 
Additifs alimentaires. Certaines délégations se sont élevées 
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contre l'emploi d'essences naturelles de fruit dans ce pro-
duit,. motif pris de ce que les essences naturelles de fruit 
pourraient étre employees pour compenser la.qualite infe-
rieure d'un produit. D'autres delegations ont signale 
qu'il etait de pratique courante dans leurs pays de resti-
tuer au produit les essences naturelles de fruit recuperees 
de l'ananas. Ces delegations ont egalement indique qu'une 
disposition analogue avait ete incorporee dans la Norme 
recommandee pour les pêches en conserve, disposition qui 
avait 4t4 approuv4e provisoirement par le Comite du Codex 
sur les Additifs alimentaires. 

Outre la stipulation de l'acide citrique comme agent aci-
dulant, le Comite a examine une proposition visant A inclure 
dans la norme le dyméthyl-polysiloxane -- un agent anti-
moussant -- au niveau maximum de concentration de 10 ppm. 
Aprs avoir observe que le jus d'ananas etSit riche en agents 
moussants'naturels, et aprh examen d'une communication 
discribuee pendant la session par la delegation des Etats-
Unis justifiant l'emploi de cet additif du point de vue 
technologique, le Comit4 s'est rallie d'une  maniere  One-
ralo  A la proposition visant A inclure cet additif dans la 
norme au niveau de concentration stipule ci-dessus. Le 
Comite a note que la delegation des Etats-Unis avait mis 
en avant sa proposition tendant A- voir inclure le dymethyl-
polysiloxane dans la norme, du fait de l'experience consi-
derable qu'avaient les Etats-Unis des proprietes anti-
moussantes de cet additif particulier dont l'utilisation 
avait ete agr44e par les services comp4tents dudit pays. 
La delegation de la Republique fedérale d'Allemagne s'est 
abstenue de prendre position sur l'emploi de cet additif. Le 
Comit6 est convenu que l'agent antimoussant 4tait un 
auxiliaire utile du traitement et ne devrait pas être 
inclus dans la liste des ingredients figurant sur l'ftiquette. 

Le Comite est convenu d'introduire la même disposition en 
ce qui concerne les contaminants d'etain que celle figurant 
dans la Norme pour les asperges en conserve. 

Le Comit4 a décidé de supprimer de la section sur l'HygiAne 
apparaissant dans la norme la disposition exigeant que le 
produit ait reçu un traitement suffisant pour ddtruire 
toutes les spores du clostridium botulinum  étant donné le 
faible pH (inférieur A 4,5) du produit. 
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g) Le Comité a examiné la section relative a l'étiquetage fi-
gurant dans la norme, compte tenu des dispositions de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées. 

24 	Le Comité a décidé de soumettre la Norme pour les ananas en 
conserve 4 la prochaine session de la Commission,  à  le6tape 8. 

Norme pour les poires en conserve examinée a l'étape 4 
25. Le Comité a examiné la norme applicable aux poires en conserve, 
contenue A l'Annexe VIII du document ALINORM 69/20, A la lumire des 
observations formulées par les gouvernements A ce sujet. La norme 
révisée par le Comité figure A l'Annexe V du présent rapport. Les 
délibérations du Comité ont permis de dégager les principaux points 
ci-dessous: 

Les délégations de la Pologne et de la France ont réservé 
, leurs positions sur la section 1.3 de la norme autorisant 
que les poires en conserve entilres soient non pelées, ne 
soient pas privées de leurs pédoncules et ne soient pas 
évidées. 

En réponse N un commentaire de l'Argentine, le Comité a 
souhaité attirer l'attention de ce pays sur le fait que 
seuls les édulcorants nutritifs étaient en réalité autorisés. 

Le Comité a examiné une proposition visant a augmenter les 
chiffres Brix figurant dans la norme -- notamment le chiffre 
Brix fixé pour le sirop clair -- et a décidé A une faible 
majorité de ne pas modifier les chiffres contenus dans la 
norme. Les délégations de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne, de la Hongrie, des Pays-Bas et de la 
Pologne se sont prononcées en faveur de l'augmentation des 
chiffres Brix, notamment pour le sirop clair. 

Le Comité a noté qu'un certain nombre de substances_énume-
rées A l'alinéa "Autres ingrédients" devraient 'ètre reportées 
A la section relative aux additifs alimentaires figurant 
dans la norme. 

e) Le Comité a tenu A attirer l'attention de l'Argentine sur le 
fait qu'il ne jugeait pas pratique d'accepter les suggestions 
faites au sujet des tolérances  des  défauts. 
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En ce qui concerne les matires colorantes énumérées dans 
la section relative aux additifs alimentaires figurant dans 
la norme, le Comité a été mis au courant de la position 
actuelle sur la fixation de la quantité quotidienne qui 
pouvait étre absorbée pour ces colorants. Une majorité des 
membres du Comité est convenue que la norme devait prévoir • 
l'emploi de ces colorants alimentaires, en faisant remar-
quer qu'ils étaient destinés A entrer dans la fabrication 
de produits spéciaux et qu'ils seraient soumis A un étique-
tage approprié permettant au consommateur de constater que, 
le produit était coloré artificiellement. Le Comité a 
rappelé la décision qu'il avait prise sur la question de 
l'emploi de substances colorantes dans Les fruits et légUmes 
traités, ainsi qu'il ressort au paragraphe 5 du Rapport de 
sa dernire session (ALINORM 69/20). Les délégations , 'de 
la République fédérale d'Allemagne, de la France, de la 
Pologne et de la Norv4ge se sont élevées contre l'emploi de • 
colorants artificiels et ont réservé leur position sur ce 
point. 

Le Comité a décidé d'inclure en ce qui concerne les conta-
minants d'étain une disposition identique A celle contenue 
dans les normes pour les asperges en conserve et les ananas 
en conserve. 

Le Comité est convenu qu'il fallait sonder les points de 
vue des gouvernements sur le chiffre de 50 pour cent entre 
crochets [ 	en ce qui concerne le poids minimum égoutté 
pour les poires entires. La délégatiOn de la France s'est 
abstenue de prendre position sur les chiffres du poids 
minimum égoutté pour les poires en conserve pr4sent4es eh 
moitiés, en quartiers, en tranches et en morceaux. Les 
chiffres relatifs au poids minimum 4goutt6 pour les poires 
en conserve Pr4sent4es en moiti4s, en quartiers, en tranches, 
en morceaux et en dés ont  ót  amendés. 

Le Comité a examiné la section relative A l'étiquetage figu-
rant dans la norme A la lumire des dispositions de la Norme 
en4ra1e recommandée pour les denrées alimentaires préemballées. 

26. Le Comité est convenu de soumettre la Norme pour les poires en 
conserve A la prochaine session de la Commission, & l'6tape 5. 
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Norme pour les mandarines en conserve exawinée h l'étape 4 

27. Le Comité a examiné la norme pour les mandarines  en conserve 
contenue dans l'Annexe IX au document,ALINORM 69/20, A la . lumire 
des commentaires formulés par les gouvernements k ce sujet. 
La norme, dans sa forme révisée par le Comité, figure A l'Annexe IV 
au présent Rapport. Les délibérations du Comité ont permis de 
dégager les principaux points ci-aprs: 

a) Le Comité a modifié la définition du produit pour y inclure 
toutes les variétés commerciales de Citrus reticulata blanco 
convenant A la mise en conserve. 

.1)) En ce qui concerne le milieu de couverture, le Comité 'a 
accepté d'incorporer A la norme les quatre catégories de 
sirop définies dans les Normes applicables aux poires en 
conserve et aux ananas en conserve. 

c). Le Comité a examiné .une proposition tendant h inclure dans 
la section relative aux additifs alimentaires figurant dans 
la norme une disposition autorisant l'emploi de méthylcellu- 
lose a un niveau maximum de concentration de 10 ppm. Le 
Comité a noté que la description donnée pour cet additif 
était celle d'un agent permettant d'éviter l'apparence 
trouble dans le produit. En l'Absence de renseignements 
précis sur l'objet de l'emploi de cet additif dans le 
'produit, le Comité n'a pas été en mesure de se prononcer 
sur l'additif, A ce stade, et a décidé de mettre la dispo- 
sition correspondante entre crochets: La délégation du Japon 
a été invitée A préparer un document exposant L'utilité de 
l'emploi  de  cet additif sur le plan technologique et de 
communiquer cet exposé au Président du Comité pour examen 
par le Comité lors du prochain examen de la norme. 

Le Comité est convenu d'introduire en ce qui concerne les 
contaminants d'étain une disposition identique a celle 
contenue dans les autres normes auxquelles il a été fait 
allusion plus haut dans le présent .  Rapport. 

e) Le Comité a examiné la section relative a l'étiquetage figu- 
rant h la norme A la lumire des dispositions de.la  Norme 
générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

26. Le Comité est convenu de soumettre la Norme pour les mandarines 
en conserve A la prochaine session de la Commission, k l'étape 5. 
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:211me pour les  concentrés de tomates traités.  examinée 	l'étape  4. 

2.9. Le Comité c examiné la Norme pour les concentrés de tomates traités - 
figurant 1 l'Annexe X ail document ALINORM 69/20, en tenant compte  des 
commentaires formulés  par Les  gouvernements k Ce ettjet. LA norme¡ 
dans sa ,  forme r4Visjc 	le Comité, 'figure 	l'Annexe VII au présent 	, 
'apport. Les' djlibrations du. Comité ont permis de dégager les principaux 

d) Le Comité:a prié son Secrétariat de vérifier l'exactitute de 
l'appellation botanique indiquée dans la définition du produit. 

Dans la section 1.1 (d) de la norme, le Comité a décidé de 
modifier le. chiffre minimum relatif au niveau de concentra-
tion qui devient "8 pour cent en solides solubles naturels 
de tomate" au lieu de "9 pour cent en solides solubles sans 
sel". Le Comité a noté que le chiffre modifié  de 8 pour cent 

7-1 solides solubles naturels de tomate devait être détermia4 
f'n ayant recours A la méthode réfractométrique de l'AOAC et,' 
r'en fait, ce chiffre ne représenterait aucun changement, 

.du point de vue de la concentration réelle du produit,  par 
rappo5t au chiffre de 9 pour cent en solides solubles san s  
sel.-!' La disposition modifiée s'appuie sur le fait qu'aucun 
njuSiemenl n'interviendrait pour le sel présent 	l'état na- 
turel dans • les tomates, mais seulement pour le sel ajouté. 
Les délégations de la France et dé la République fédérale 
d'Allemagne ont réservé leurs positions au sujet du chiffre 
précité de 8 pour cent.. 

c) 1) En ce qui concerne la dénomination du produit, la déléga-
tion du Canada a .proposé les trois dénominations suivantes 

. pour les concentrés de tomates: 

Purée de tomates -- concentré de tomates qui 
contient un minimum de 8 pour cent en solides 
solubles naturels de tomate, 

Pâte de tomates -- concentré de tomates qui 
contient un minimum de 17 pour cent en solides 
.solubles naturels de tomate, 

Pâte de  tomates concentrée -- concentré de 
tomates qui contient un minimum de 27 pour cent 
en solides solubles natureli de tomate. 

1/ [Corrigendum du Président: Cette déclaration relative 1 l'action du 
Comité est exacte, mais les faits scientifiques ne le sont pas et ont besoin 
d'étre amendés. En réalité, 8 pour cent en solides solubles naturels de 
tomate tels que déterminés par la méthode réfractométrique de l'AOAC équi-
valent A environ 8,4 pour cent en solides de tomate sans sel par le 
- échage sous vide.] 
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La délégation française a rédigé la proposition suivante: 

1.2 Dénomination du produit  

Les "concentrés de tomates" pourront Ztre classés, 

selon la  concentration,  suivant l'un des deux 
systmes de spécification 

les termes "purée le tomates" ou  "pate  de tomates" 
seront appliqués au concentré de tomates lorsqu'il. 
satisfera les conditions suivantes: 

purée de tomates  -- concentré de tomates qui 
contient un minimum de 970, 
mais un maximum de 25 70, 
en solides solubles sans sel; 

pate de tomates  -- concentré de tomates qui 
contient un minimum de 
254 en solides solubles 
sans sel. 

les termes "Mi-concentré de tomates", "concentré de  

tomates", "double concentré de tomates", "triple  

concentré  dc  tomates"  seront appliqués au concentré 
de tomates lorsqu'il satisfera les conditions 
suivantes: 

"mi-concentré de tomates":  résidu sec soluble: 
97.  au minimum 

"concentré de tomates":  résidu sec soluble: 
le, au minimum 

"double concentré de tomates":  résidu sec soluble: 
2870  au minimum 

"triple concentré de tomates":  résidu sec soluble: 
3670  au minimum 

Note: Cette proposition est indépendante de la réserve de-la France 
sur le résidu sec minimum de 870— 

1 
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g) 

Point 6.2.1  

b) Compléter par: 
..., ou les appellations "mi-concentré de tomates", 
"concentre de tomates", "double concentré de 
tomates", "triple concentré de tomates", selon te cas. 

Cette proposition vise 	confirmer les usages français tant sur 
le plan couluercial que sur celui des consommateurs, Usages repris 
dans le domaine réglementaire. 

On a souligné que le chiffre de 8 pour cent fixa pour les 
solides solubles naturels de tomate représentait la ligne 
de démarcation entre le jus de tomate et le concentré de 
tomates. 

4) Aprs un échangé de points de vue complet, le Comité a 
décidé a la majorité de ne pas modifier le texte, sauf 
pour les  modifications  oonsécutivesjugées nécessaires, y 
compris le remplacement du chiffre .de 25 pour cent par 
celui de 24 pour cent, conformément 5 la décision du 
Comité figurant dans le paragraphe 29 (b) ci-dessus. 

Le Comité a décidé de soumettre A l'attention des gouvernements 
pour commentaires le chiffre indiqué entre. crochets concernant 
los impuretés minérales. 

Le Comité a note que la disposition relative aux agents régu-
lateurs du  pit,  figurant dans la section des ingrédients de la 
norme, devait être reportée A la section relative aux additifs 
alimentaires. Les délégations de la France et de la Pologne 
ont réservé leur position sur l'emploi des agents acidulants. 

Le Comité a examiné la disposition relative aux agents de 
conservation contenue dans la norme, dont l'insertion avait été 
demandée par la délégation du Danemark. ' La disposition limitait 
l'emploi des agents de conservation A la purée de tomates 
conditionnée sous verre, ne dépassant pas 15 pour cent d'extraits 
solides. La disposition avait pour objet de conférer a ce 
produit qui, au Danemark, était fréquemment utilisé comme 
condiment, une certaine longévité. Le Comité est convenuAe. 
maintenir cette disposition dans la norme. Les délégations de 
La  France, de la République fédérale d'Allemagne et du Japon 
ont réservé leUrs positions au sujet de cette décision. 

Le Comité a introduit dans cette norme une section sur les 
contaminants en ce qui concerne l'étain identique h celle 
figurant dans les autres normes examindes. 

o 
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h) Le Comité a pris acte de la recommandation de la sixi5me 
session du Comité Codex sur l'hygiène alimentaire concernant 
la disposition relative au .dénombrement de s .  moisissures 
figurant dans la section sur l'hygi6ne de la norme. . L'atten-
tion du Comité a. été attirée sur le fait que le Comité sur 
l'hygine avait estime qu'il serait difficile d'obtenir des 
résultats reproduisiles avec toutes les analyses dans toutes 
sortes de conditions. Le Comité a accepté 5 la majorité un 
chiffre maximum de 50 pour cent de champs positifs et est 
convenu que la disposition ne devait avoir qu'un caractère  
consultatif. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réservé 
sa position sur le remplissage minimum. 

j) Le Comité a examiné la section relative 5 l'étiquetage figu-
rant dans la norme a la lumi5re des dispositions de la Norme 
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

Le Comité est convenu de soumettre la Norme pour les concentrés 
de tomates traités a la prochaine session de la Commission, 
l'étape  5. 

Norme pour les raisins secs,examinée A l'étape 4 

Le Comité a examiné la Norme pour les raisins secs traités figurant 
A l'Annexe XI au document ALINOR14 69/20 en tenant compte des commentaires 
formulés par les gouvernements 1 ce sujet. 	 La norme, dans sa 
forme révisée par le Comité, figure .5 l'Annexe VIII au présent Rapport. 
Les délibérations du Comité ont permis  de  dégager les principaux points 
ci-apr5s: 

Le Comité est convenu de modifier le nom de la norme, lequel 
deviendra "raisins secs" au lieu de "raisins  secs  traités", 
cette appellation répondant mieux a  la description  du produit. 

Le Comité a décidé d'ajouter une phrase a la section 2.3.2 
de la norme définissant le sous-type "Naturel" afin de pré-
ciser que l'immersion du produit dans une lessive alcaline 
et une solution d'huile végétale, dans le cadre du processus 
de séchage, n'était pas considérée cbmme un traitement. La 
délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est 
abstenue de prendre position. sur l'emploi du mot "Naturel" 
pour décrire cette catégorie de produit'. 
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c) Le,Comité est convenu de supprimer la section sur.le.cali7 
brage figurant dans la norme du fait que les pays ont recours 
A des . systmes différents pour le classement des raisins selon 
leur calibre. Il est également apparu que l'on ne pourrait 
pas parvenir A un accord sur une méthode de calibrage, qui 
satisferait tous les pays dans le cadre d'un systme 
international. - 

d 	Le Comité a reconnu que L'absence d'une disposition relative 
au calibrage'n'allait pas -A l'encontre des intéras.du consom- 
mateur, lequel cherchait  à  obtenir un produit sain, de bonne 
qualité et acceptable. 

Le Comité est convenu d'incorporer A Ja norme une disposition 
spéciale relative aux raisins secs Malaga Muscatel, dans le, 

,cadrede,la disposition sur les défauts concernant les pdi-
celles et de  la disposition  sur la teneur maximum en humidité. 

En ce qui concerne le sucre, on a souligné qu'il n'était pas 
rare  queles raisins secs présentent une certaine formation 
de cristaux de sucre a'prs une longue période de transport-ou 
d'emmagasinage. Le Comité a note que la formation du sucre . 
devrait atteindre un niveau tel que l'apparence du 'produit  en  
soit sérieusement altérée pour que cette présence soit 
considérée comme un défaut. 

g) Il est convenu que-l'Australie et les Etats-Unis devraient 
collaborer A la préparation d'un document sur la méthodologie - 
applicable aux impuretés minérales en vue de le soumettre A 
l'examen du-Comité lors de sa prochaine session. 

h 	En réponse aux commentaires formulés par l'Argentine, le'Comité 
a souhaité attirer l'attention de ce pays sur le fait que les 
normes Codex. ne prévoyaient pas de niveaux différents pour la 
classification  ou. la  qualité, mais un niveau minimum honnte 
et acceptable. 

i)  Dans  la section de la norme traitant des tolérances des défauts, 
le Comité pense qu'il y aurait Lieu d'inviter les gouvernements 
h formuler des commentaires tout particulirement sur li!s 
tolérances pour les morceaux de pédoncule. La délégation de 
la Turquie s'est abstenue de prendre position sur les tolé-
rances fixées. pour les pédicelles. La délégation des Pays-Bas 
a estimé qu'il conviendrait de ramener de 15 A 10  pour. cent 
la tolérance de 15 pour cent fixée pour les raisins.secs.sucrés 
de la variété à, pépins. 

o  
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j) En ce qui cont . erne les additifs alimentaires, certaines dete-
)%ations ont juge trop'elove le ni vean propose pour l'anhydride 
sulfut - cox, utilise pour blanchir les raisins secs. 	Ll majo- 
rite des membres du Comite a estime que la disposition proposée 
ne devrait pas  ¿t re  supprimée de la norme. Les délégations. 
de la République fédérale d'Allemagne, de la France  et  des 
Pays-Bas ont jugé que  le  chiffre devrait étre ramené ,h.1000 mg/kg. 
Quant a la délégation de la Pologne, elle a pensé qu'oh devrait 
ramener ce chiffre N 500 mg/kg. Les délégations de la France, 
de la République fédérale d'Allemagne ont également réservé 
leurs positions respectives au sujet de l'inclUsion de l'huile 
minérale dansla norme. 

En ce qui concerne les résidus de pesticides, le Comite a 
noté que, conformement au "format".du Codex,•tout niveau re-
latif aux résidus de pesticides fixe par le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides pour ce produit devrait kre 
indique dans la norme par une référence. Le Comité a pris 
acte de la position actuelle au sujet des niveaux établis par 
le Comité du Codex SUT les résidus de pesticides (voir le 
Rapport de  la  troisième  session du Comité du Codex stir les 
résidus de pesticides, de  name  que le rapport de la sixime 
session de la Commission). 

1) En ce qui concerne la section relative aux poids et mesures, 
le Comité estime qu'il n'est pas-encore A méme d'adopter des 
tolérances pour les poids nets. 

m) Le Comité a examiné la section relative A l'étiquetage figurant 
dans la norme A la lumare des dispositions de la Norme géné-
rale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

. n) La.  délégation des Etats-Unis a laissé .entendre que le vérifi-
cateur de. teneur en humidité D.F.A. (Dried Fruit Association 
of California -  Association  des fruits secs de Californie) 
conviendrait fort bien en tant que méthode d'arbitrage inter-
nationale. Après un débat A Ce sujet, le Comité est convenu 
que la méthode employée par.l'AOAC serait incorporée dans la 
norme en tant que méthode d'arbitrage internationale,' mais a 
fait observer  que le vérificateur de teneur en humidité 
conviendrait peut-être a des fins de contrôle. La délégation 

de la Turquie a réservé temporairement sa position au sujet 
de la méthode AOAC. 

32. Le Comité a décidé de soumettre la Norme pour les raisins secs A 
la prochaine session de la Commission,  h  l'étape 5. 



Norme pour les olives de table, examinee A l'etape 2  

. 33. Le Comité a note que la norme qu'il avait  a examiner pour les 
olives de table avait 6te elaboree conjointement par le_Conseil 
olftcole.international 	et la delegation des Etats-Unis. Le Comité 
a egalement fait observer que cette norme avait reçu un accord très• 
substantiel au sein du Conseil olgicole,international l  mais qu'il 
restait encore h-résoudre un certain nombre de probl&rivs. Le Comite 
examine'l'avant-projet et est parvenu aux conclusions suivantes: 

Dans la section 2;2.1 (b) de l'avant-projet de norme, remplacer 
le terme "naturel" par le terme "non traité". Dans -la section 
2.2.1 (5) (d), supprimer la denomination "olives noires 
(oxydees)" et la remplacer par "olives' noires du type Californie". 
Lc ComitAç a ate informe que certains pays producteurs au sein du COI 
ne seraient pas d'accord avec ceci. 	On a fait remarquer . 
que lorsque cos olives sont mises en conserve aux Etats-Unis, 
_l'etiquette portera la mention "ripe" (Mtires). 

Le Comite est convenu que la section 2.2.1.1 (5) (d) de la 
Norme intitulee "Olives dont la denomination commerciale est 
a determiner" devrait 'etre remplacee par olives noires du 
"type Californie" et etre definie comme suit: 

"Ce mode de présentation_ est obtenu  h  partir' d'olives 
qui n'ont  pas  atteintleur pleine maturité, qui ont 
e L&  noircies par oxydation, desamerisées N,la lessive 
alcaline, puis mises en conserve dans une saumure et 
preserves par sterilisation thermique." 

La section 2.2.2 de la Norme a ¿te remaniée, et se lit comme 
suit: "Les olives peuvent 'are  presentes dans l'une on 
I  'autre des formes suivantes selon que cela convient au type 
commercial." On a reconnu qu'il n'etait pas necessaire de 
maintenir.-  la phrase figurant a la fin de l' alinea 2.2.2: 
"Les  oh ve s .  appartenant a d'autres  types commerciaux sont en 
general presentees  entières."  

Le Comite a estime-qu'on'deVrait soumettre  h  l'attention 
particuli è re des gouvernements pour commentaires la section 2.2.3 
.relative aux calibres, notamment en vue d'établir si les dis-
positions conviendraient aux olives vertes et aux autres 
types. La délégation' de la Turquie a déclaré - qu'en Turquie,. 
l'unité était de 20 jusqu'au.  calibre 150/160 et que  la game
d'unités était de 30 4 partir .du .calibre 160/400. 
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d) Le Comité est convenu d'ajouter les sucres A la liste des 
ingrédients. 

) Le Comité est convenu d'inclure les olives du type Californie 
sous - la rubrique "Olives vertes" dans le tableau I de la 
Norme. 

Le Comité a reconnu qu'il y avait lieu d'attirer l'attention 
particuliAre des gouvernements sur le tableau III  de la  Norme. 

g 	En Ce qui concerne les résidus de pesticides, le Comité a 
décidé de faire figurer la Màle disposition-  que celle contenue 

(:1 -ans la Norme pour les raisins. 

h) En ce qui concerne les additifs alimentaires de la Norme, il 
a été décidé de prévoir l'inclusion de: 

l'acide sorbique 

l'acide lactique . 	sans limite 

l'acide citrique 

l'acide ascorbique 

La dMégation des•Etats-Unis a recommandé l'inclusion du glu-
col“.iti? ferreux Cu  tant qul auxiliaire utile du traitement pour 
stabiliser la couleur. Le Comité est convenu.qu'il faudrait 
fixer une limite pour l'acide sorbique. 

Dans la section de l'hygine, il a été convenu de remplacer 
le mot "devrait" par "doit". 

Il a également été décidé d'inclure dans la Norme, en tant 
,que  disposition  obligatoire, la  disposition  relative au 
lostridium botulinum  figurant dans las spécificationsapplicables 

'au produit fini du 	 Code d'usages en matiAre d'hygiAne  

pour les  fruits  et légumes en conserve. 

En ce qui concerne  le  poids minimum,:égoutté, les gouvernements 
ont été invités A formuler en particulier des commentaires 
sûr le tableau /V. 
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1) Etiquetage  

En. ce qui"concerne l'étiquetage, le Comité a noté que. la  Norme 
générale pour l'étiqUetage, qui avait été adoptée par la Commis-
sion • lors de sa sixième session, ne se rapportait qu'aux 
denrées alimentaires préemballées. On a attiré l'attention 
du Comité sur le paragraphe 54 du Rapport de la quatrième 
session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées ali-
mentaires, relatif A la question de l'Etiquetage des récipients 
en vrac. Le Comité a tout particulirement attiré l'attention 
sur le paragraphe 3 (5) de la Norme général e.  pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées, relatif A la déclaration 
du pays d'origine dans le cas de denrées qui subissent un 
traitement dans un deuxi&fle pays. 

ra) Détermination du calibre  

Il a été décidé d'inclure dans la Norme, aux fins d'examen par 
les gouvernements, les dénombrements du calibre des olives de 
table proposés par -  la délégation des Etats-Unis au cours de la 
session. 

C)  

TABLEAU DES DENOMBREMENTS PROPOSES POUR LE CALIBRE DES OLIVES 

DESIGNATION 
DU DENOMBREMENT 

DESIGNATION 
DU DENOMBREMENT 

Par kilo Par livre Par kilo Par livre 
(nombre 

approximatif) 
(nombre 

approximatif) 

400/420 181-190 140/150 64-68 
380/400 172-181 1 30/1 40. 59-64 
340/360 154-163 120/130 54-59 
300/320 136-145 110/120 50-, 54 
280/300 127-136 100/110 45-50 
240/260 109-.118 90/100 41-45 
200/220 91-100 80/90 36-41 
180/200 82-91 70/80 32-36 

160/180 73-82 60/70 27-32 
150/160 68-73 
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Le Comite: 	d(1.cidt do coimuuniquer au,: gouvernements, pour commen- 
taires, la Norme pour les olives de table,  Ï l'jtape 3. 	Il a óld 
convenu que les conunentai 	.devraient are portes  à la connaissance 
du 'Groupe d'Experts du COI sur les olives de table lors de la r4union 
qui, comprend-on, aura lieu en novembre 1969. Le CoMit6 lors de sa 
prochaine  session  disposerait done A la fois des vues du COI et des 
commentaires des gouvernements. 

Norme gdn4rale pour les confitures, marmelades et gel4es de fruits' 
PFV 69/2 -26, examinee A l'etape 2  

35. -Le Comit4 a reconnu que le temps lui manquait pour proc4der h 
l'examen approfondi du projet. 	Cependant, compte tenu des commentaires 
reçus, dl a 6t6 convenu de remanier la norme generale en tenant parti-
culin- ement compte des points suivants: 

Il y aurait lieu de pr4ciser dans le  champ 	d'application  
que cette norme ne s'applique pas au produit  destinó  A la 
riatisserie ou A d'autres processus analogues de fabrication 

. ultdrieure. 

Il conviendra d'indiquer avec precision que la norme ne couvre .  
pas les confitures et gelds di4t6tiques. 

.3)  Il faudra 4galement r4diger une norme distincte applicable au produit 
connu sous le now 	de marmelade  prepare a partir d'agrumes. 
Cette norme devra 4ga1ement comprendre les produits. A base 
d'agrumes dont la gamme s'dtend de la gel& claire au pro-

. duit contenant des quantitós appr4ciables de morceaux de 
fruits et de pelure. Le Comitd a ddcidd d'examiner ulterieure- 
ment si la marmelade devrait faire l'objet d'une norme a part 
ou être incluse dans la norme applicable aux confitures. 

En ce qui concerne la composition, les gouvernements ont  It  
invités  à  communiquer au deleguó des Etats -Unis d'ici au 
l er  octobre 1969 leurs  dispositions  ou reglementations 
relatives a la quantite minimum de fruits necessaire - A la 
composition  des produits couverts par la Norme. 	• 

5) Compte tenu des observations reçues, les Etats-Unis ont 
accepte de preparer un nouveau projet de norme generale et 
le Royaume-Uni etablira un projet distinct concernant la 
marmelade preparee A partir d'agrumes. 
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Autres questions  

Agents colorants dans les notmes pour les haricots verts et les  haricots  
beurre, la purée de pommes en conserve et les poires en conserve  

36, Le Comité A noté que les  dispositions  relatives aux couleurs conte-
nues dans la Norme pour les haricots verts et les  haricots beurre seront 
soumises 1 la prochaine session du Comité sur les additifs alimentaires 
en vue 4p ,leur. :confirmation, En ce qui -  concerne les normes  pour, la 
purée de pommes en conserve et les poires en conserve., la majorité  des  
membres du Comité a accepté un niveau de 200 mg/kg pour ces colorants, 
lorsque ceux-ci sont utilisés seuls ou en combinaison. On a fait  ob-
server  que ces dispositions seraient également soumises A l'approbation 
du  Comité du Codex sur les additifs alimentaires lors de sa prochaine 
session. 

Programme  de  travaux futurs . 

37.-Le,Comité est convenu qu'A sa prochaine session il examinera les. 
normes qui ont été portées A l'étape 6 par la Commission h sa sixime 
session, Ainsi que les normes pour les asperges en conserve, de même 
que les normes pour les .olives de table et pour les confitures, 
h.s gelées et les - Marmetaaes. Il a4t4 convenu que 'les pays 
resporisables de toutes les normes A l'étape 2 'devraient en remanier le 
texte  afinque celui-ci se conforme au format du Codex, le cas échéant, 
et tienne compte des décisions prises par le Comité pendant la présente 
session.. Ces normes devraient être soumises au Président le ler décembre 
1969-au plus tard. 

. 38. Les étapes de la procédure auxquelles les normes en cours d'élaboration  
, par le Comité sont parvenues 

(a) Normes examinées k la sixibme session du Comité  

Normes examinées & l'étape 7  et  avancées  à.  l'étape 8 
Ananas en conserve 

'Normes examinées  à  l'étape 7 et renvoyées k l'étape 6 
Asperges en conserve 

Normes examinées k l'étape 4,et avancées k l'étape 5  
Poires en conierve 
Mandarines en conserve 
Concentrés de tomates traités 
Raisins secs 

Normes examinées  à  l'étape 2 et avancées k l'étape 3  
Olives de table 
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(v) 	Norm  ,, s examinées go. Péta e 2 et retenues 3.  l'étaie  

Confit ires, gelées et marmelades 

Normes examinées par la cinquième session du Comité et avancées i 
. 	l'étape 6 par la sixième session de la Commission  . 

Petits pois en conserve 
Champignons de couche en conserve 
Fraises en conserve 
Prones en conserve 
Framboises en conserve. 
Cocktail de fruits en conserve 

Normes dont l'examen a été différé ou qui sont en suspens. Ces  
normes seront examinées dès •  e les travaux du Comité  le ermettront 

- Textes qui étaient officiellement devant la sixième session  du 
Comité  A l'étape indiquée  

Haricots en conserve A. la sauce tomate - Etape 2 
Pois jaunes trempés en conserve II II 

('arottes en conserve 
Salade de fruits en conserve (autre que 

la salade de fruits tropicaux) 
Salade de fruits tropicaux en conserve 	FI 

'ialade de deux fruits en conserve 
lies sèches 

en vinaigre (pickles) 

Px.t,a.....s2 as  officiellement devant la sixième session 
o 

AbriLots secs 	 Evpmen ultérieur h l'étape 2 
Dattes 
Pistaches non décortiquées 

Normes futures eventuelles  

Noix 	) Voir par. 35 du Rapport de la cinquième session du 
Amandes ) 	Comité (ALINORM o9/20) 

(e) Nouvelles normes proposées pour examen lors de la sixième session 
du Comité 

Aucune. 
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Ldeu et date de la prochaine session du Comité 

39. Le Comité a observé que la prochaine session du Comité se tiendra 
probablement A la même époque l'année prochaine et que la date exacte 
fera l'objet d'une confirmation par la Commission du Codex Alimentarius. 

Liste des Annexes au présent Rapport 

40. Annexe I 
Annexe II 
Annexe  ILL 
Annexe IV 

.Annexe V 
Annexe VI 
Annexe VII 
Annexe VIII 
Annexe IX 

Liste des participants 
Amidons alimentaires modifiés 
Asperges en conserve 
Ananas en conserve 
Poires en conserve 
Mandarines en conserve 
Concentrés de tomates traités 
Raisins secs 
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AMIDONS ALIMENTAIRES MODIFIES  
(Révisé en mai 1969) 

Définition 

Les amidons alimentaires modifiés sont des amidons dont une ou plusieurs 
caractéristiques originales ont été modifiées par un traitement physique 
et/ou enzymatique et/ou chimique, selon les meilleures pratiques de la 

profession. 

La modification par des moyens physiques comprend tout traitement 
par la chaleur, et/ou par pression, et/ou par une action mécanique 
h l'état sec ou mouillé, y compris par fractionnement. 

La modification au moyen d'enzymes comprend tout traitement des 

amidons à l'état sec ou humide et en présence de petites quantités 

d'enzymes fractionnant l'amidon, y compris mais non exclusivement 
les amylases et les protéases, de manière à obtenir des produits 
solubilisés et/ou partiellement hydrolisés. 

La modification par des moyens chimiques comprend tout traitement 

des amidons A l'état sec ou mouillé et en présence d'un ou de 
plusieurs mélanges chimiques énumérés à l'annexe et sous réserve 

des conditions mentionnées ci-après. 

Désignation  

Pour l'application des conditions requises pour la composition des fruits 
et légumes traités par "amidon alimentaire - modifié" il faut entendre 
l'amidon modifié par l'un des traitements faisant appel aux moyens physiques, 
aux enzymes ou aux moyens chimiques. L'amidon qui a été modifié uniquement 

h l'aide de moyens physiques ou d'enzymes sera considéré comme un amidon 
naturel et ne sera pas traité comme un additif alimentaire, autrement dit 
il devrait figurer dans les normes applicables aux produits sous la rubrique 
Ingrédients; tandis que l'amidon qui aura été traité par des moyens chimiques 

sera considéré comme faisant partie d'une classe d'additifs alimentaires au 
titre des "amidons modifiés par des moyens chimiques" et figurera dans les 

normes relatives aux produits, sous la rubrique Additif alimentaire et sera 

soumis h l'approbation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

En ce qui concerne les amidons modifiés chimiquement, le traitement peut se 

faire par l'une des méthodes prescrites dans l'appendice ci-joint (Article 1 

h 8). La modification peut aussi être accomplie par  -2 et/ou 3 et par n'im-

porte lequel des traitements 4, 5, 6, 7, et 8. 
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Normes 

Les amidons modifiés 'a l'aide d'une ou de plusieurs substances 
transformatrices ériumér6es dans l'appendice, peuvent contenir des 
traces de ces substances en quantités proportionnées aux teneurs 
maximales permises dans la fabrication ou spécifiées sous la 

rubrique Limites.  

Humidité: un maximum de 15 pour cent pour les amidons h base 

de céréales; 21 pour cent pour les fécules de pomme de terre 

et 18 pour cent pour les amidons de sagou et de tapioca. 

SO2 : un maximum de 80 milligrammes par kilogramme. 

Un maximum de 2 pour cent en cendres. 

. La saveur et le goût doivent etre normaux. 

Un maximum de 0,5 pour cent (coefficient de 6,25) en protéines. 

g) 	Un maximum de 0,15 pour cent en graisses (extraction de 
tetra- 

chlorure de carbone CC14 ) ' 
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MODIFICATION PAR DES MOYENS CHIMIQUES  

TRAITEMENT  
(Quantité maximale des substances) 

0,15 pour cent en acide, calculé sous 
forme d'acide chlorhydrique anhydre 
(100 pour cent) et calculé à partir 
d'amidon sec 

7 pour cent en acide chlorhydrique 
ou 2 pour cent en acide sulfurique 

Oxygène actif obtenu à partir 
d'eau oxygénée et/ou d'acide 
peroxyacétique, avec un maximum 
de 0,45 pour cent en oxygène 
actif 

DESCRIPTION  

1. Amidon grillé 
(acide modifié) 

. 2. Modifié par 
traitement au 
coulis 

Modifié par 
ninochiment 

LIMITES 

pH final  2,5  à . 7 

pH final 4,8 à 7 

Chlore, sous forme de sodium 
hypochlorique, avec un maximum de 
0,82 pour cent en poids de chlore 
en fonction du poids de l'amidon 
sec 

Un  maximum  de 0,2 'pour cent en 
- ..rmanganate de potassium 

Un maximum de 0,075 pour cent de 
persulfate d'ammonium, et un 
maximum de 0,05 pour cent 
d'anhydride sulfureux 

Un maximum de 0,5 pour cent en 
sodium chlorique 

Un maximum de 50 
parties de traces de 
manganèse (calculées 
sous forme de Mn) pour 
un million de parties 
d'amidon alimentaire 
modifié 
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Chlore, sous forme de sodium 
hypochlorique, ne dépassant pas 
plus de 5,5 pour cent en poids 
de chlore basé sur le poids de 
l'amidon sec 

Anhydride acétique 

Un maximum de 0,12 pour cent en 
anhydride adipique et anhydride 
acétique 

Un maximum de 4 pour cent en 
anhydride succinique 

Un maximum de 0,1 pour cent en 
phosphore oxychlorique 

Sodium tripolyphosphate et/ou 
sodium trimetaphosphate et/ou 
acide orthophosphorique et/ou 
sodium ou sels de potasse 

Un maximum de 3 pour cent en 
1-octenyl anhydride succinique 

Un maximum de 2 pour cent en 
1-octenyl anhydride succinique 
et un maximum de 2 pour cent en 
sulfate d'aluminium 

Modifié par 
oxydation 

Modifié par 
estérification 

0,5 pour cent en 
sodium chlorique 

Un maximum de 2,5 
' pour cent en groupes 
acétiques 

Un maximum de 2,5 
pour cent en groupes 
acétiques 

Un maximum de 0,4 
pour cent en traces 
de phosphate, 
calculées sous forme 
de phosphore 

Sodium trimetaphosphate 
(employé seul) 

Acétate de vinyl 

Un maximum de 0,04 
pour cent en traces 
de phosphate, 
calculées sous forme 
de phosphore 

Un maximum de 2,5 
pour cent en groupes 
acétiques 
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Un maximum de 10 pour cent en 
oxyde propylène 

Un maximum de 0,3 pour cent 
efi l'ichlorhydrine 

Un maximum de 0,6 pour cent 
en acroléine 

Un maximum de 0,1 pour cent 
en épichlorhydrine mélangée 
un maximum de 10 pour cent en 
oxyde propylène 

Un maximum de 1 pour cent en 
sodium ou hydrate de potasse 

Un maximum de 0,3 pour cent en 
épichlorhydrine et de 
l'anhydride acétique 

Un maximum de 0,3 pour cent en 
épichlorhydrine et un maximum de 
4 pour cent en anhydride succinique 

Un maximum de 0,1 pour cent en 
phosphate  oxychlorique et un 
maximum de 10 pour cent en oxyde 
propylène 

Un maximum de 0,6 pour cent 
d'acroléine et un maximum de 7,5 
pour cent d'acétate de vinyl 

Modifié par 
éthérification 

Modifié par un 
traitement 
alcalin 

Modifi4 par un 
traitement 
C  ombiné 

Un maximum de 5 parties 
de chlorhydrine pro- , 
pylène pour 1 million 
de parties 

Un maximum de 5 parties 
de chlorhydrine propy-
lène pour 1 million de 
parties 

pli final 5  à 7,5 

Un maximum de 2,5 
pour cent en groupes 
acétiques 

Un maximum de 5 parties 
de chlorhydrine propy-
16.ne pour 1 million de, 
parties 

Un maximum de 2,5 pour 
cent en groupes 
acétiques 
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COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX AUMENTARIUS 

Comit4 du Codex sur les fruits et 14gumes traitas 

Norme no PFV 69/6-11 

ASPERGES EN CONSERVE  

renvoyée tt, 1' guipe 6  
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PROJET DE NORME  

POUR LES  

ASPERGES EN CONSERVE 

renvoyé h l'étape 6  

ANNEXE III 
PFV 69/6-11 
Mai 1969 

DESCRIPTION  

Définition du produit  

La dénomination "asperges en conserve" désigne le produit: 

préparé b, partir des portions comestibles de tiges, pelées ou 
non, se conformant aux caractéristiques d'Asparagus officinalis L.;  

conditionné  dans de l'eau ou tout autre milieu liquide et 
pouvant contenir d'autres ingrédients appropriés au produit; 

soumis, avant ou aprbs conditionnement dans un récipient 
EiFT-mtiquement clos, un traitement thermique approprié 
destiné en empOcher la détérioration. 

1.2 	En fonction de la couleur 

Asperges blanches:  turions blancs, crème ou blanc jaunâtre; 
pas plus de 207. en nombre de turions peuvent présenter 
des pointes bleues, vertes, vert clair ou vert jaunatre. 

Asperges blanches h pointes bleues ou vertes:  les asperges 
longues, demi-longues et les pointes d'asperges, 
blanches, crème ou blanc jaunâtre, peuvent avoir des 
pointes bleues, vertes, vert clair ou vert jaunâtre, 
ainsi que des portions attenantes des turions ne 
dépassant pas 4 cm de longueur h partir de l'extrémité 
de la pointe; pas plus de 25 7.  de turions en nombre 
peuvent avoir des pointes bleues ou vertes de plus 
de 4 cm de long. 

Asperges vertes:  les unités sont vertes, vert clair ou vert 
jaunâtre; pas plus de 207. en nombre d'unités peuvent 
présenter une couleur blanche, crème ou blanc jaunâtre 
h la portion inférieur du turion sur une longueur ne 
dépassant pas 4 cm. 

1 . 

1.1 
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1.2 	d) 	Mélanges: peuvent être constitués d'un mélange d'unités 
blanches, crème, blanc jaudatre, bleues, vertes, 
vert clair ou vert jaunâtre. 

	

1.3 	Modes de présentation  

Asperges longues ou longues branches: pointe et portion 
attenante de la tige (turion) mesurant au maximum 
18 cm et au minimum 15 cm de longueur. 

Asperges demi-longues ou en branches: pointe et partie 
attenante du turion mesurant au maximum 15 cm et .1u 
minimum 9,5 cm de longueur. 

Bouts ou pointes d'asperges: extrémités supérieures (bourg,- ,.;) 
et partie attenante des turions mesurant au maximum 
10,5 cm et au minimum 4 cm de longueur.  

Asperges coupées avec pointes ou pointes coupées: turions 
coupés transversalement en tronçons avec et sans poin 
mesurant au maximum 6 cm et au minimum 2 cm de longueur, 
Ce produit doit comprendre au moins 20% en nombre de 
pointes. 

Asperges coupées:  turions coupés transversalement en tnçon 
mesurant au maximum 6 cm de longueur. Des pointes 
peuvent être présentes. 

1.3.1 Tolérances des modes de présentation  

On admettra que les asperges longues, demi-longues et les  
pointes d'asperges satisfont aux conditions de longueur du 
mode de présentation donné lorsque le nombre d'unités plus 
courtes ou plus longues de plus de 0,5 cm que la longueur 
prédominante des unités (ou tout mélange correspondant) 
sera inférieur h 10%. 

On admettra que les asperges coupées avec pointes et les 
asperges coupées satisfont aux conditions de longueur du 
mode de présentation donné lorsque le nombre d'unités plus 
courtes ou plus longues de plus de 2 cm que la longueur 
prédominante des unités (ou tout mélange correspondant) sera 
inférieur h 10%. 

o  
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1.4 	Désignations en fonction du calibre  

Asperges longues; asperges demi-longues; pointes d'asperges -- 
peuvent étre désignées conformément au calibre selon l'une ou 
plusieurs des façons suivantes: 

représentation graphique exacte du diamètre moyen (coupe 
transversale) des unités; 

indication du diamètre moyen (en mm ou en fraction de pouces); 

désignation des calibres: 

Calibres individuels -- 	 Diamètre  

"Petit" 	  jusqu'h 10 mm 
"Moyen" 	  plus de 10 mm jusqu'h 15 mm 
"Gros"   plus de 15 mm jusqu'h 20 mm 
"Extra-gros" 	  plus de 20 mm 

"Mélange de calibres" ou 
"Calibres assortis" 	 mélange de deux calibres 

individuels ou plus 

1.4.1 	Définition de "diamètre"  

Le diamètre des asperges longues, demi-longues ou des pointes 
d'asperges est le diamètre  maximum  pris h la base de l'unité, 
mesuré h angle droit par rapport h l'axe longitudinal de l'unité. 

1.4.2 	Respect de la désignation des "calibres individuels"  

Lorsqu'on utilise la désignation des calibres figurant au 
paragraphe 3, autre que le "mélange de calibres" ou les "calibres 
assortis", le calibre individuel doit étre conforme au diamètre 
stipulé; toutefois pas plus de 25 7e  en nombre de toutes les unités 
ne peuvent appartenir au groupe (ou groupes) de calibres voisins, 

o  
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2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

2.1 	Ingrédients de base  

Asperges et liquide de couverture appropriés au produit et 
autres ingrédients facultatifs suivants: 

2.1.1 	Autres ingrédients autorisés  

Beurre ou autres graisses ou huiles animales et végétales. 
Si du beurre est ajouté il devra entrer pour au moins 3% 
dans la composition du produit final. 

Sel, saccharose, sucre inverti, dextrose, sirop de'glucose, 
sirop de glucose déshydraté, vinaigre; 

Amidon, seulement lorsque le beurre ou d'autres graisses ou 
huiles animales ou végétales sont utilisés comme ingrédients. 

2.2 	Critères de qualité  

2.2.1 	Couleur  

Le produit doit présenter la couleur normale caractéristique 
des asperges en conserve. Le milieu de couverture liquide devra 
être pratiquement limpide, sauf dans le cas oli il peut être 
affecté par d'autres ingrédients. Seule une très petite quantité 
de sédiment ou de fragments d'asperges peut être présente. 

2.2.2 	Saveur 

Les asperges en conserve doivent présenter une saveur et une odeur 
normales et être exemptes de toute saveur ou odeur étrangère; 
les asperges en conserve préparées avec des ingrédients spéciaux 
doivent présenter la saveur caractéristique de celle communiquée 
par les substances employées. 

2.2.3 	Texture  

Les asperges doivent être raisonnablement exemptes d'unités 
excessivement fibreuses ou coriaces. 
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2.2.4 	Défauts  

2.2.4.1 	Définitions  

Pointes écrasées et autres matières écrasées  -- 
asperges cassées ou écrasées h un point tel que 
l'apparence du produit est sérieusement affectée 
et qu'il comprend des fragments de moins de 1 cm 
de long. 

Asperges creuses -- creuses N un point tel que 
l'apparence du produit est sérieusement affectée. 

Asperges déformées -- comprenant des turions ou 
pointes très tordues ou tout autre genre d'asperge 
dont l'apparence est sérieusement affectée par des 
dédoublements ou toute autre malformation. 

Asperges endommagées -- soit par décoloration, blessure 
d'origine mécanique ou pathologique, ou endommagées 
de toute autre manière h un point tel que l'apparence 
ou la comestibilité sont sérieusement affectées. 

2.2.4.2 	Tolérances  

a) Le produit devra âtre pratiquement exempt de matières 
étrangères telles que sable, matières granuleuses ou 
terre; 

Le produit devra etre raisonnablement exempt de 
fragments d'asperges écrasés; et 

Le produit devra étre raisonnablement exempt de 
défauts stipulés au paragraphe 2.2.4.1, lesquels ne 
devront pas dépasser les limites indiquées au tableau ' 
suivant: 

Total de tous les 
Mode de présentation 	défauts b), c), d) 

	
Limites 

(pourcentage en nombre) 

Asperges longues  	15% 
Asperges demi-longues 	 15 7.,  ( 
Pointes 	  15 7,  ( 
Asperges coupées avec pointe 	 207,  ( 
Asperges coupées 	 25 7,  ( 

107,  en nombre de 
tout groupe individuel  
indiqué sous b), c), d) 
du paragraphe 2.2.4.1 

p o  
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2.2.5 	Classification des unités "défectueuses"  

Sera considéré comme unité "défectueuse" tout récipient ne . 
remplissant pas les conditions de qualité requises fixées aux 
paragraphes 2.2.1 h 2.2.4 inclusivement. 

2.2.6 Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions relatives 
aux caractéristiques définies au paragraphe 2.2.5 lorsque le nombre 
d'unités "défectueuses" dans chaque catégorie ne dépasse pas le 
nombre limite d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié 
(NQA - 6.5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les  
denrées alimentaires préemballées. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires 
et leurs spécifications figurant h la section 	 du Codex 
Alimentarius feront l'objet d'une approbation ou ont été approuvées, 
ou approuvées h titre provisoire, par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires comme l'indique le tableau suivant: 

Niveau maximum 
de dosage  

C)  

0k 
 

Glutamate monosodique 

Amidon modifié, gommes) 
végétales, alginates, ) 
alginate de propylène-) 
glycol -- h n'utiliser) 
que dans les asperges ) 
en conserve condition-) 
nées h la sauce 

Sans limite 

Total -- pas 
plus de 17,  du 
poids net du 
produit 

( conf irmé) 

( confirmé  è titre 
provisoire en 
attendant les résul-
tats de l'évaluation 
toxicologique, h 
l'exclusion de l'amidon 
modifi(.Y qui n'a pas 
encore été confirmé) 

 

Il  

1/ Voir le paragraphe 36 du Rapport de la Quatrième session du Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires (ALINORM 68/12), et les paragraphes 
15 h 20, ainsi que l'Annexe II du Rapport de la Sixième session du 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, mai 1969. 	. 
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Niveau maximum 
de dossage 

c) 	Chlorure stanneux 	) 
uniquement pour les ) 
asperges en bocaux ou ) 
en boltes dont l'inté- ) 
rieur est entièrement ) 
revêtu de vernis 	) 
(vernissage) 	 ) 

25 mg/kg 
calculé 
comme Sn 

(Sous réserve de 
confirmation ) 2 / 

Agents acidulants 

Acide acétique 
Acide ascorbique 
Acide citrique 
Acide malique 
Acide tartrique 

) 
) 
) Sans limite 
) 
) 

(Sous réserve de 
confirmation ) 

CONTAMINANTS  

Les dispositions ci-après concernant les contaminants doivent etre 
confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Teneur totale en étain, concentration maximum -- 250 mg/kg 
calculé comme Sn 

HYGIENE  3 / 

5.1 	Il est recommandé que les produits visés par les dispositions 
de la présente norme soient préparés conformément au Code 

2/ Voir le paragraphe 37 du Rapport de la Quatrième session du Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires (ALINORM 68/12), et le paragraphe 
149 du Rapport de la Cinquième session de la Commission du Codex'Ali-
mentarius (ALINORM 68/35). 

Voir paragraphe 21 (g) du Rapport de la Sixième session'du Comité du 
Codex sur les fruits et légumes traités, mai 1969. 

2'  Les spécifications relatives aux produits finis énumérées dans la présente . 
section sont conformes aux prescriptions recommandées par le Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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d'usages en matikre d'hygiène pour les fruiti et 16gumes en conserve 
du Codex Alimentarius. 

5.2 
	

Dans toute la mesure 0, le permettent de bonnes pratiques de fabri- 
cation, le produit doit Stre exempt to toute substance inadmissible. 

5.3 
	

Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathoghne ni 
aucune substance toxique provenant de micro-organismes. 

5.4 
	

Le produit doit recevoir un traitement suffisant pour détruire 
toutes les spores du Clostridium botulinum. 

6. 	POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient 

6.1.1 Remplissage minimum 

Les récipients doivent être bien remplis d'asperges et le produit 
(y compris le milieu de couverture) ne doit pas occuper. moins. de 
907  de la contenance en eau du récipient. La contenance en eau 
du récipient correspond au volume d'eau distillée h 20° C qUe 
contient le récipient une fois Clos. 

6.1.2 	Poids égoutté minimum 

6.1.2.1 	Le poids du produit égoutté ne devra pas être inférieur 
aux pourcentages suivants, calculés sur la base du poids 
de l'eau distillée 200  C pouvant être contenue dans le 
récipient une fois clos: 

Asperges longues 	  617 

Tous autres modes de présentation  	 587, 

6.1.2.2 	En,ce qui Concerne le poids égoutté minimum, le produit 
est - jugé conforme aux spécifications -  lorsque le poids 
égoutté moyen du contenu de tous les récipients n'est 
pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun 
de  ces  récipients ne présente une valeur excessivement 
faible. . 
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6.1.3 	Classification des unités "défectueuses"  

Sera considéré comme unité "d6fectueuse" tout récipient ne remplissant 
pas les conditions requise  i au paragraphe 6.1.1 en ce qui concerne 
les critères de remplissage minimum (90% de la capacité du récipient). 

6.1.4 Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions relatives 
aux caractéristiques définies au paragraphe 6.1.1 lorsque le nombre 
d'unités défectueuses dans chaque catégorie ne dépasse pas le nombre 
limite d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié 
(NQA - 6.5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les  
denrées alimentaires préemballées. 

7. 	ETIQUETAGE  

Les  dispositions suivantes concernant l'étiquetage du produit doivent 
sire confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires: 

7.1 	Dénomination du produit: 

la désignation doit être "asperges". 

dans le cas de la dénomination du produit en fonction de la 
couleur: "asperges blanches" et "asperges blanches h pointes 
bleues" ou "asperges blanches h pointes vertes", il y aura lieu 
d'indiquer "pelées" ou "non-pelées", selon le cas. 

si les Asperges sont conditionnées h la sauce, l'indication 
de la sauce particulière au produit, h savoir "avec X" ou 
"dans X", le cas échéant, devra être incluse dans l'appellation 
ou être placée h proximité immédiate de celle-ci. Si  l'indica-
tion porte "avec (ou "dans") la sauce au beurre", la matière 
grasse utilisée ne pourra 'âtre que du beurre. 

d) 	mode de présentation: il y aura lieu d'indiquer "asperges 
longues", "longues branches", "asperges demi-longues", 
"en branches", "bouts", "pointes", "asperges coupées avec 
pointes", "pointes coupées" ou "asperges coupées", selon 
le cas. 

' 0 
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C)  
e) 
	

la couleur sera indiquée par: "blanches", "blanches h 
pointes bleues", "blanches h pointes vertes", "vertes", 
"couleurs mixtes", selon le cas. 

7.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre la liste complète de tous les 
ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions de la section 3 (2) (b) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées  seront applicables. 

Sauf stipulation contraire 
la norme, les dispositions 
Norme générale recommandée 
alimentaires préemballées, 

. 7.3 	Contenu net 

figurant h la section 7.1 (c) de 
de la section 3 (2) (c) de la 
pour l'étiquetage des denrées  
seront applicables. 

Le contenu net sera indiqué par le poids exprimé soit selon 
le système métrique (système international) ou le système 
avoirdupois, ou les deux h la fois, en fonction des exigences 
du pays ob le produit est vendu. 

Il n'y aura pas lieu d'indiquer le poids égoutté du produit. 

	

7.4 	Nom et adresse  

Les dispositions de la section 3 (4) (a) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

	

7.5 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées  
alimentaires préemballées  seront applicables. 

	

7.6 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 
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7.7 	Prescriptions complémentaires ou différentes  

Les dispositions des sections 5 (1) .  et 5 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage.des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

	

7.8 	Etiquetage facultatif 

Les dispositions de la section 6 (1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

Si les dénominations de calibres sont conformes aux prescriptions 
applicables h la présente norme, elles pourriont être désignées 
par: "petit", "moyen", "gros", "extra-gros", "mélange de 
calibres" ou "calibres assortis", selon le cas, en fonction 
du mode de présentation: asperges longues, demi-longues ou 
pointes d'asperges. 

Si - un terme différent des dénominations prévues dans la présente 
norme pour désigner les calibres est employé pour les modes 
de présentation: asperges longues, demi-longues, pointes 
d'asperges, il faudra assortir cette dénomination: 

d'une représentation graphique exacte du diamètre 'moyen 
(coupe transversale) des unités, et/ou 

d'une indication du diamètre moyen (en =cou fraction 
de pouces). 

d) 	Dans le mode de présentation: asperges longues, demi-longues 
ou pointes d'asperges -- le nombre d'unités se trouvant dans 
le récipient. 

	

7.9 	Définition des termes  

La définition des termes figurant h la section 1 de la Norme 
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées sera applicable. 

	

7.10 	Principes généraux  

Les dispositions des sections 2 (1) et 2 (2) de la Norme générale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballges  
seront applicables. 

o 



ANNEXE 111 

PFV 69/6-11 

- 56 - 
	 Mai 1969 

	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECI1ANTILLONNACF 

Lea méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessou 
sont des méthodes de référence internationale qui ont été 
confirmées par le Comité du Codex sur-Les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 

	

8.1 	Echantilionnage  

L'échantillonnage doit etre effectué en coniormité des Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires précmhaT1777, 

	

8.2 	Détermination du poids égoutté  * 

8,2.1 Définition  * 

8.2.2 Equipement  * 

8.2.2.1 Spécifications applicables aux tamis circulaire 

 

 

 

8.2.3 Procédure  * 

8.2.4 Calcul et:\,exprassion des résultats  

8.2.5 Références dncumentdires  

(Corriger  la référence de l'AOAC Afin qu'elle se lise: 
(Supprimer la référence de l'ALINORM) 

* Texte identique h celui donné sous la rubrique "Détermination du 
égoutté -- Méthode I" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 
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PROJET DE NORME 
rouR LES 

ANANAS EN CONSERVE  

passé  à  l'étape 8 

DESCRIPTION  

Définition du _produit  

'La - dénomination "ananaS en conserve" désigne le produit: 

a). prépare  h partir d'ananas mirs, frais, congeles ou en conserve, 
conformes aux caractéristiques de l'Ananas comosus  et ayant éte 
peles et evides; 

h) 	conditionné  avec de l'eau ou autre liquide de couverture appropri6 
et peut être conditionné avec des édulcorants nutritifs, des  agent.
de sapidité ou d'autres ingrédients convenant au produit; 

soumis, avant ou après conditionnement dans un récipient hermétiquf.- 
ment clos,  à  un traitement thermique approprié destiné 5. en empêc11, -  
la détérioration. 

	

1. 2 	Types variétaux  

Toute variete commerciale cultivée convenant  à la mise en conserve 
peut etre utilisée. 

	

1.3 	'Mode de 'présentation  

Les ananas en conserve peuvent kre presentés sous les formes ci-apr è s:  

Entiers:  fruits cylindriques entiers évidés. 

Tranches ou tranches en spirale ou tranches entières, ou  
rondelles: tranches ou rondelles circulaires uniformament 
decoupees perpendiculairement N l'axe des ananas pelas : et  
évidés. 

 Demi-tranches:  moitiés de tranches approximativement  semi-
circulaires uniformément découpées. 	• 

-Quarts de tranches: quarts de tranches uniformément découpés. 

1. 

1. 1  
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e) 
	

Lamelles: portions arquées, provenant de tranches coupées ou 
brisées et présentant des dimensions et/ou des .ormos irré-
gulières. 

f)' Pointes ou bâtonnets:  morceaux longs et minces coupés radia-
lement et longitudinalement sur l'ananas évidé, et dont Le 
plus grand nombre mesure 65 mm ou plus. 

g) 	Secteurs: secteurs raisonnablement réguliers en forme de 
coins découpés sur des tranches ou des portions de tranches, et 
dont le plus grand nombre mesure de 8  à 13 mm d'épaisseur. 

Tronçons:  morceaux courts et épais, coupés sur des tranches 
épaisses et/ou des ananas pelés et évidés et dont le plus 
grand nombre mesure plus de 12 mm en épaisseur e .l  en largeur 

- et moins de 38 mm de longueur. 

1). 	Dés ou cubes:  morceaux raisonnablement réguliers  in  forme de 
cubes, dont  le 'plus  grand nombre mesure, dans sa plus grande 
dimension, 14 mm au moins. 

Morceaux:  morceaux de formes et de dimensions irrégulières 
ne pouvant être rattachés  à  aucune des formes préc4,4,ntes et 
ne comprenant ni les tronçons ni les brisures. 

Brisures:  petits morceaux d'ananas de formes et de dimensions 
irrégulières, semblables aux morceaux qui restent.après décou-
page de l'ananas en dés; ces morceaux peuvent être présents 
parmi les miettes. 

1) 	Miettes:  morceaux coupés menu ou déchiquetures ou rApures 
d'ananas, pouvant comprendre des brisures. 

1.4 	Types de conditionnement  

Les conserves d'ananas sont conditionnées selon les types de condi-
tionnement ci -après:  

Type ordinaire:  avec un liquide de couverture. 

Tassés: "brisures"  ou "miettes"  avec ou sans édulcorants et 
contenant au moins 73 pour cent de fruits égouttés; 

Très tassés: "brisures"  ou "miettes"  avec ou sans édulcorants  
et contenant au moins 78 pour cent de fruits égouttés. 

o  

o 
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2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Ingrédients de base  

L'ananas, avec ou sans milieu de couverture liquide, ou avec  des  
édulcorants secs convenant au produit et d'autres ingrédients 
facultatifs comme indiqué ci-après: 

2.1.1 	Milieu de couverture  

- Si un milieu de couverture est utilisé, il pourra se composer de 
l'un des éléments ci-après: 

a) 	Eau: liquide de couverture ecmpose uniquement d'eau ou de 
tout mélange d'eau et de jus d'ananas; 

h) 	Jus: liquide de couverture  composé uniquement de .jus d'ananas 
naturel ou de jus d'ananas clarifié; 

Edulcorant sec: sans adjonction de liquide mais avec  addition 
d'édulcorants secs -- saccharose, sucre inverti, dextrose, 
sirop de glucose déshydraté -- et de faibles quantités de vapeur, 
d'eau ou de jus naturel qui peuvent pénétrer au cours des 
opérations normales d'emboîtage du produit; 

Sirop: mélange d'eau ou de jus avec un seul ou plusieurs des . 
édulcorants nutritifs suivants: saccharose, sucre inverti, 
dextrose, sirop de glucose déshydraté et sirop de glucose, et 
dont la catégorie est déterminée en fonction de la densité 
finale du sirop: 

Sirop tres clair 	

- 	

au.  moins Le Brix 
Sirop clair 	

- 	

au moins 14 0  Brix 
Sirop épais 	

- 	

au moins 18 0  Brix 
Sirop très épais 	au moins 22 0  Brix 

2.1.1.1 	La densité  finale, du  sirop est déterminée en fonction de la moyenne  
d'échantillonnage, mais aucun récipient ru: doit avoir un degré de 
densité Brix inférieur à celui de la cateorie. immédiatement en 
dessous. 

2.1.2 	Autres ingrédients autorisés  

Epices, huiles d'épices, menthe, vinaigre. 
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2.3 	Critres de qualité  

2.3.1 	Définitions des défauts  

a) 	Tares - défauts d'épiderme, taches ou autres anomalies  
tant fortement :Nec la couleur ou la texture de l'ananas nntmal 
ou pouvant pénétrer dans la chair. Ces défauts sont normalement 
éliminés lors du parage des fruits pour des usage.; culinaires. 
Ces défauts comprennent notamment les suivants: taches prefeneel 
A l'emplacement des fleurs, fragments d'écorce, taches brunes. 
morceaux meurtris et autres malformations. 

Ananas brisés - (Il ne s'agit d'un défaut que dans le cas des 
.ananas en tranches et en bâtonnets.) Pour "étre jugée défec- 
tueuse, l'unité considérée doit 'être brisée en fragments 
distincts; en ce qui concerne l'application des. présentes toi-
rances, tout ensemble de  fragments  quia la dimension d'unité 
de taille nbrmale, sera considéré comme une unité. 

Parage excessif - (L'exc6s de parage n'est considéré iomnkt un 
défaut que dans le cas des conserves d'ananas efttiers,  en  
quarts de tranches, -en tranches, en-demi-tranch6s et en h'àtoneet. 
Le parage est jugé excessif Lorsque l'unité a perdu sa forme 
normale et que le parage nuit fortement A son aspect. 

Saveur :  

Les ananas en conserve doivent.présenter une saveur et une odeur 
normales et kre exempts de toute saveur ou odeur étrangere. Les 
ananas en conserve préparés avec des ingrédients spéciaux doivent 
présenter la saveur caractéristique des substances utilisées. 

	

2.3.3 	Couleur  

Le produit doit présenter la couleur normale du type de coloration 
variétale. La présence de Lignes blanches radiales est autovisée. 

Il faut • considérer comme présentant la couleur caractéristique les 

conserves  d'ananas  préparées avec des ingrédients .  spéciaux, : lorsqu'il 
n'y a pas de coloration anormale, compte tenu des ingrédients utili.si;s. 

	

2.3.4 	Texture  

Les ananas en conserve doivent présenter une texture raisonnablem'ent 
satisfaisante; les fructules doivent présenter une structure raison-
nablement compacte;  le  produitdoit are A peu près exempt de porosité. 
La "partie centrale" ne doit pas représenter plus de 7 pour cent en 

o 
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poids des ananas égouttés (de toutes formes). Pour ,  déterminer 
la proportion de partie centrale, on élimine celle-ci de tous 
les morceaux d'ananas et l'on compare son poids avec le poids 
total des fruits égouttés contenus dans le récipient. 

2.3.5. 	Uniformité de dimension et de forme  

Les spécifications ci-après ne concernent pas les ananas en 	. 
conserve présentés sous les formes suivantes: entiers, lamelles, 
morceaux, brisures et miettes. 

a) 	Tranches ou tranches en spirale ou tranches entieres, ou  
rondelles  - Le poids de la plus grosse tranche d'un récipient 
ne doit pas dépasser de plus de 1,4 fois celui de la plus 
petite. 

Moitiés ou quarts de tranches  - Le poids du morceau le plus 
grand d'un récipient ne doit pas dépasser de plus de 1,75 
fois celui du plus petit, exception faite d'un morceau brisé 
occasionnel ou d'une tranche entière occasionnelle non entiè-
rement découpée. 

Pointes ou batonnets  - Le poids du bâtonnet le plus gros d'un 
récipient ne doit pas dépasser de plus de 1,4 fois celui du 
bAtonnet le plus petit. 

Secteurs - Au maximum 15 pour cent en poids des morceaux 
d'ananas égouttés du récipient peuvent être constitués de 
morceaux pesant chacun moins des trois quarts du poids moyen 
des secteurs non parés. 

Tronçons  - Au maximum 15 pour cent en poids des morceaux 
d'ananas égouttés de chaque récipient peuvent être cqnstitué s .  
de morceaux pesant chacun moins de 5 grammes. 

Cubes ou dés  

Au  maximum 10 pour cent en poids des morceaux d'ananas 
égouttés de chaque récipient p uvent être constitués 
d'unités ayant des dimensions qui les font accepter a u . 
tamis ayant des couvertures carrées de 8 mm de côté; 

Au maximum 15 pour cent en poids des morceaux d'ananas 
égouttés de chaque récipient peuvent être constitués de 
morceaux pesant chacun plus de 3 grammes. 

1 
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Mode  de présentation 
Unités excessivement Tares ou unités 

parees tarées 

-e 

Entiers, -10 pour cent en nombre 
d'unités de fruit 
(cylindres)i/ 

• 
3 tares par unité 
de 	fruit 	(cylindre) 

Tranches ou tranches 
en spirale, 	demi- 
tranches, 	quarts de 
tranches 

1 unité par boite conte- 
riant 	10 unités Ou moins; 

2 unités par boite conte- 
riant plus de 	10 mais 
moins de 27 unités; 

ou 

7,5 pour cent en nombre 
par boite contenant plus 
de 27 unités 

, 

1 unité par boite conte. 
nant 5 unités ou moiw 

2 unités par boite conti 
riant 	plus de 5 mais pi 
plus 	de 	10 unités; 

4 unités par boite conte 
nant plus de 	10 mais ] 
plus 	de 32 unités; 

ou 

12,5 pour cent par bolt 
contenant 	plus de 	32 un• 

Batonnets 15 pour cent en nombre de 
toutes 	les unités 

'--. (memes specifications cil 

. dans  le  cas des tranchl 
et demi-tranches) 

Lamelles, 	secteurs, 
t.ronçons, 	cubes, 
morceaux, melanges 

non applicable 12,5 pour cent en nombr 
de toutes 	les unités 

Brisures 
Miettes 

non applicable Pas plus de 2 pour cent 
en poids des fruits é go  
tés peuvent présenter d 
tares 

1/ Chiffre basé sur la moyenne  des recipients constituant 	chantillon. 

; 

- 

S 

ut-
es 
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2.3.6 	Tolérance des défauts  

. Les  ananas en conserve ne doivent pas présenter une proportion 
excessive de défauts -  (que la présente norme les définisse expres-
sément ou non ou qu'elle les autorise). La proportion de certains 
défauts courants ne doit pas dépasser les limites indiquées ci-
après: 
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2.3.7 	Classification des unités "défectueuses" 

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises 
énoncées aux paragraphes 2.3.2  à 2.3.6 inclus sera considéré 
comme "défectueux". 

2.3.8 	Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions  relatives  
aux caractéristiques définies dans le paragraphe 2.3.7 lorsque 
le nombre des unités "défectueuses" dans chaque catégorie ne 
dépasse pas le nombre limite d'acceptation (c) du plan d'échan-
tillonnage correspondant (NQA-6.5) qui figure dans les Plans 
d'échantillonnav de hase  sour  les denrées alimentaires —Fie-mballée. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-apr è s concernant les additifs alimentaires et 
leurs spécifications figurant a la Section . . . du Codex Alimen-
tarius doivent etre confirmées par le COmité du Codex sur les 
additifs alimentaires: 

Niveau maximum 
de dosage  

Essences naturelles de fruit 	 Non limité 

Arome a la menthe (essence de menthe) 
	

Non limité . 

Agent acidulant  

Acide 'citrique 	 Non limité 

Agent anti-mousseux  

Diméthylpolysiloxane 	 10 p.p.m. 

4. 	, CONTAMINANTS  

La disposition ci-après concernant les contaminants doit 8tre 
confirmée par le Comité du Codex Sur les additifs alimentaires: 

Teneur totale en étain, concentration maximum -- 
250 mg/kg calculé comme Sn 
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HYGIENE.!!  

5.1 	Il est recommandé que les produits visés 	par les dispositions 
de la présente norme soient préparés conformément au Code d'usages On 
matibre d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve  du Codex 
Alimentarius. 

5.2 	Dans toute la mesure ot le permettent de bonnes pratiques de fabrica- 
tion, le produit doit Stre exempt de toute substance inadmissible. 

5.3 	Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathogène ni 
aucune substance toxique provenant de micro-organismes. 

POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient  

6.1.1 	Remplissage minimum  

Les récipients doivent être bien remplis de fruit et le produit 
(y -compris le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 
90% de la contenance en eau du récipient. La contenance en eau 
du récipient correspond au volume d'eau distillée 	20°C que 
contient le récipient une fois clos. 

6•.1.2 	Poids égoutté minimum  

6.1.2.1 	Le poids égoutté du produit ne doit pas ètre inférieur aux pour- 
centages Indiqués ci-après, calculés sur la base du poids de l'eau 
distille  t 20°C que contient le récipient une fois clos: 

Toutes modes de présentation autre qu'en 
entier, en miettes ou en brisures 	 • 58% 

Conditionnement ordinaire  

Mode de présentation en miettes ou en brisures 	63% 

Conditionnement tassé  

Mode de présentation en miettes ou en brisures, 
lorsque désigné "Conditionnement tassé" 	 73 70  

1/ Les spécifications relatives aux produits finis énumérées dans la 
présente section sont conformes aux prescriptions recommandées par 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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d) Conditionnement très tassé  

Mode de présentation en miettes ou 
en brisures, lorsque désigné 
"Conditionnement très tassé" 	  78 7e  

6.1.2.2 	En ce qui concerne le poids égoutté minimum requis, on juge que 
le produit répond aux spécifications lorsque le poids égoutté 
moyen de tous les récipients n'est pas inférieur au minimum 
requis, sous réserve qu'aucun des récipients ne présente un 
écart excessif par rapport au minimum. 

	

6.1.3 	Classification des unités "défectueuses"  

Un récipient qui ne remplit pas les conditions voulues en ce qui 
concerne le remplissage  minimum  (90 pour cent de la contenance du 
récipient) prévu au paragraphe 6.1.1 sera considéré comme unité 
"défectueuse". 

	

1 . 4 	Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions prévues au 
paragraphe 6.1.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" dans 
chaque catégorie ne dépasse pas le nombre limite d'acceptation (c) 
du plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6.5) qui figure dans 
les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires_préemballées 

	

7, 	ETIQUETAGE  

Les dispositions suivantes concernant l'étiquetage du produit 
doivent Otre confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires: 

	

7.1 	Dénomination du produit  

La désignation doit être "ananas". 

Le mode de présentation, selon le cas, doit être inclus dans 
l'appellation comme suit: 

"Entier"; 
"Tranches" ou "Tranches en spirale" ou "Tranches 
entières" ou "Rondelles"; 

"Demi-tranches"; 
"Quarts de tranches"; 
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"Lamelles"; 
"Pointes" ou "Bâtonnets"; 
"Secteurs"; 
"Tronçons"; 
"Dés" ou "Cubes"; 
"Morceaux"; 
"Brisures"; 
"Miettes". 

Le milieu de couverture doit être inclus dans l'appellation 
ou étre placé à proximité immédiate de celle-ci: "Eau",'"Jus", 
le nom de l'édulcorant sec, "Sirop très clair", "Sirop clair", 
"Sirop épais" ou "Sirop très épais", selon le cas. 

L'indication de tout condiment typique utilisé dans le produit 
doit figurer en tant que partie de l'appellation ou tltre placée 

' i proximité immédiate de celle-ci, par exemple, "avec X", selon 
le cas. 

	

7.2 	Liste des ingrédients  

a) 	Sauf  disposition  contraire prévue à la section 7.2 (c) de la 
norme, l'étiquette doit comprendre la liste complère de tous 
les ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions des sections 3 (2) (b) et 3 (2) (c) de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées  
alimentaires préemballées seront applicables. 

Il n'y aura pas lieu d'indiquer l'addition du diméthylpoly-
siloxane, étant donné qu'il est employé comme auxiliaire dans 
la fabrication. 

	

7.3 	Contenu net  

Le contenu  net  sera indiqué par le poids exprimé soit selon 
le système métrique (système international) ou le système 
avoirdupois, ou les deux h la fois, en fonction des exigences 
du pays où le produit est vendu. 

Il n'y aura pas lieu d'indiquer le poids égoutté du produit. 
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7.4 	Nom et adresse  

Les dispositions de la section 3 (4) (a) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

	

7,5 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la Norme 
générale recommandée_pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

	

7.6 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Norme §énérale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballées  

' seront applicables. 

Prescriptions complémentaires ou différentes  

Les dispositions des sections 5 (1) et 5 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étivetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

	

7.8 	Etiquetage facultatif  

Les dispositions de la section 6 (1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

Lorsque le fruit est présenté sous la formé en "miettes" et 
conditionné dans du jus naturel d'ananas (qu'il soit ou non 
clarifié), les indications suivantes peuvent figurer Sur 
l'étiquette en plus du milieu de couverture: 

"Non sucré" ou "Sans addition de sucre" 

Lorsque le fruit esL présenté sous la forme en "miettes" et 
conditionné dans du jus d'ananas et du sucre, le  milieu  de 
couverture doit kre indiqué comme suit: 

"Légèrement sucré" au lieu de "Sirop clair"; 
"Fortement sucré" au lieu de "Sirop épais"; 
"Très fortement sucré" au lieu de "Sirop très épais". 
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Le type de conditionnement "Tassa" ou "Très tassé" pour les 
modes de présentation en "miettes" ou "brisures", si le 
conditionnement est conforme aux conditions stipulées au 
paragraphe 6.1.2.1 de la présente norme, peut être indiqué 
sur l'étiquette. 

e) 	Le type variétal peut être porté sur l'étiquette. 

7.9 	Définition des termes  

La définition des termes figurant 'a la section 1 de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
sera applicable. 

7.1() 	Principes généraux  

'Les dispositions des sections 2 (1) et 2 (2) de la Norme §énérale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballées  
seront applicables. 

8, 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

. 1.,es méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessous 
	C 

sont des méthodes de référence internationale qui ont été confir-
mées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage. 

0.1. 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit kre effectue en conformité des Plans 
d'échantillonna e our les denrées alimentaires )réemballées. 

- Taille des unités d'échantillonnage  

	

0.1.1.1 	Pour les besoins de la vérification de la conformité aux spécifi- 
cations de qualité de toutes les conserves d'ananas autres que 
les lamelles, les cubes, les miettes ou les brisures, l'unité 
d'échantillonnage est le récipient tout entier. 

	

8.1.1.2 	Pour les besoins de la vérification de la conformité aux spéci- 
fications de qualité pour les conserves d'ananas présentées sous 
forme de lamelles, cubes, miettes ou brisures, l'unité d'échan-
tillonnage est constituée; 
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a) -  par le récipient tout entier si sa capacité est égale ou 
inférieure h 1 litre; ou 

par  600 grammes  d'ananas égoutté (prélevé dans un 4litago 
représentatif) lorsque le récipient a une capacité sttp; . J 

h 1 litre. 

8.2 	Détermination du poids t'1,,o11Lt.c"' 

8.2.1 	Définition*  

8.2.2 	Equipement
*  

8.2,2,1 	Spécifications applicables aux tamis circulaircs  

8.3 

8.3.1 

8.3. 2  

8.3.3 

a) 
h) 
c) 

Procédure  

Calcul et expression des résultats  

Références. documentaires *  

(Corriger la référence de l'AOAC afin qu'elle se lise: "30.001' 

(Supprimer la référence de l'ALINORM) 

Mesure des sirops
** 

** 
Procédure  

Calcul et expression des résultats  
** 

Références documentaires **  

8.2.3 

o 	8.2.4 

8.2.5 

Texte identique h celui donné sous la rubrique "Détermination du poid:, 
égoutté - Méthode Inde l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 

** Texte identique h celui donné sous la rubrique "Mesure des sirops 
(Méthode réfractométrique)" de l'Anne ,  IV 	 ALINORM 6°I 
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PROJET DE NORME PROPOSEE 
POUR LES 

POIRES EN CONSERVE  

paas  à  l'étape 5 

I. 	DESCRIPTION  

1. 1 
	

Définition du produit  

La dénomination "poires en conserve" désigne le produit: 

préparé  a partir de poires  Ures, provenant de variétés 
commerciales convenant  à la mise en conserve; et conformes 
aux caractéristiques du Pyrus communis ou Pyrus sinensis;  

les fruits étant pelés, évidés et d6barrassés du pédoncule  
quel que soit le mode de présentation sauf dans le cas des 
variétés appropriées de poires présentées "entires" ou en 
"moitiés". 

 

 

conditionné avec de l'eau ou autre liquide de couverture 
approprié et peut etre conditionne avec des édulcorants 
nutritifs, des agents de sapidité ou d'autres ingrédients 
convenant au produit; 

soumis,  avant  ou apres conditionnement dans un récipient 
hermétiquement clos,  à  un traitement thermique approprie 
destiné  à en empocher la détérioration. 

	

1.2 	Types variétaux  

Toute.variété cultivée de poires peut être utiiisée. 

	

1.3 	Modes de présentation  

a) 	Entières - pelées ou non, débarrassées ou non de leurs pédon- 
cules, et évidées. 

h) 	Moiiiés  - pelées ou non et coupées en deux parties approxima- 
tivement égales. 

Quartiers - pelées et coupées en quatre parties approximati-
vement égales. 
Tranches - pélées et coupées en secteurs en forme de coin. 
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e) 	Dés- - pclées et coupées en morceaux cubiques. 

0 	Morceaux  (ou Morceaux irréguliers)  - morceaux pelés, do 
formes et de dimensions diverses. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Ingrédients de base  

Les poires, le milieu de couverture et les autres ingrédients 
appropriés comme indique ci-après: 

a) 	Eau - liquide de couverture composé uniquement d'eau ou 
de tout mélange d'eau et de jus de poire; ou 

h) 	Sirop .  - melange d'eau ou de jus avec un seul_ ou pLusieur 
des 6dulcorants nutritifs suivants: saccharose, sucre 
inverti, dextrose, sirop de gLucose d6shydrat6, sirop de 
glucose, et dont la catégorie est déterminée en fonction de 
ta densité finale du sirop: 

Sirop très clair 	 au moins 10
o 

Brix. 

Sirop clair 	  au moins 14 0  Brix. 

Sirop épais 	  au moins 18 0  Brix. 

Sirop très épais 	 au moins 220  Brix. 

2.1.1 	La densité finale est déterminée en fonction de la moyenne  
d'échantillonnage, mais aucun récipient ne doit avoir un degré 
de densité Brix inférieur ,à celui de la catégorie immédiatement 
en dessous. 

2.2 . 	Autres ingrédients autorisés  

Epices, huiles d'épices, menthe ou autres aromatisants naturels. 

2.3 	Critèxes de qualité  

2.3.1 	Définitions  

a) 	Taches  - défaut de coloration et taches colorées anormales 
sur l'épiderme, contrastant clairement avec la couleur 

o ( 
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generale du fruit et pouvant pénétrer dans la chair. 	Par • 
exemple, des meurtrissures, tavelures et taches foncées. 

Poires brisées - les unités brisées sont considérées comme 
un défaut uniquement dans les poires entières, en moitiés 
ou en quartiers, mises en conserve dans un milieu de cou-
verture liquide. Il en est de meme des unités brisées en 
deux ou plusieurs fragments dans les poires présentées en 
moitiés et en quartiers. Tout ensemble de fragments 
(2 ou plus) dont la dimension totale est celle d'une unité 
de grosseur et de forme normale sera considérée comme une 
unité. 

Coeur - les loges placentaires, attachées. ou non,- avec ou 
sans pépins. Aux fins d'application de la tolérance indiquée 
plus loin, l'équivalent d'environ une moitié de coeur sera 
considerée comme une unité. 

Pelure ou épiderme - ce qui adhère h la pulpe de la poire 
ou que l'on trouve détaché dans les récipients. La pelure 
n'est pas considere comme un defaut dans les modes de pré-
sentation de poires non pelées. 

Pépins - tout pépin de poire ou son équivalent en morceaux 
et qui ne fait pas partie du coeur. 

Matières végétales inoffensives - feuille ou matière végétale 
semblable, y compris les pédoncules dans les modes de présen-
tation où les pédoncules sont habituellement enlevés. 

g) 	Marques de parage - indique la présence de marques profondes, 
dues au parage mécanique ou h d'autres causes, et nuisant 
fortement h l'apparence des unités. Ces marques ne sont 
considérées comme un défaut que pour les poires entières, en 
moitiés et en quartiers. 

2.3.2 	Couleur  

La couleur du produit doit etre conforme h celle de la varih(1, 
compte tenu de tout colorant ajouté au produit. Les poires on 
conserve renfermant d'autres substances approuvées seront consi-
dérées de couleur caractéristique pourvu qu'il n'y ait pas de 
décoloration anormale, compte tenu des ingrédients utilises. 

o 
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2.3.3 	Saveur 

Les poires en conserve doivent présenter Une saveur et une odeur 
normales et etre exemptes de toute saveur ou odeur étranOre; 

. les poires en conserve préparées avec des ingrédients spéciaux 
doivent présenter la saveur caractéristique des substances 
employées. 

	

2.3.4 	Texture  

Les poires peuvent varier en tendreté mais ne doivent ètre ni 
. blettes ni trop fermes. 

	

2.3.5 	Uniformité du calibre  

Entires, moitiés, quartiers  - dans 957.. (en nombre) des unités 
qui présentent le plus d'uniformité quant au calibre, le poids 
de l'unité la plus grosse ne doit pas dépasser le double du 
poids de l'unité la plus petite. On peut toutefois faire abstrac- 
tion d'une unité si le récipient en contient moins de 20. 
Lorsqu'une unité s'est brisée dans le récipient, les fragments 
peuvent "kre considérés comme une seule unité. 

	

2.3.6 	Tolérances des défauts  

Le produit doit âtre essentiellement exempt de défauts tels que 
matières étrangères inoffensives, pelures (dans les conserves 
de poires pelées), mnrceaux de coeur, fruits tachés ou brisés. 
La proportion de certains défauts courants ne doit pas dépasser 
les limites indiquées ci-après: 

Défauts 	 Maximum  

a) Taches et marques de parage  --- i) Total, 30% en nombre. ou 3 
unites par récipient lorsque 
le nombre est inférieur N 10, 
a condition que la moyenne 
(t 'échantillonnage ne dépasse pas 
30%; 
	 mais limité h 	 
ii) 20 7.  en nombre lorsqu'il 
s'agit de taches, ou 2 unités 
par récipient lorsque le nombre 
est supérieur a 10, a condition 
que la moyenne d'échantillonnage 
ne dépasse pas 20% dans le cas 
de poires tachées. 
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récipient lorsque le nombre est 
inférieur h 10, h condition que 
la moyenne d'échantillonnage ne 
dépasse pas 10 7. . 

o  
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b) Poires brisées  

 

  

 

(modes de présentation en 
moitiés et en quartiers 
seulement) 

0 

Morceaux de coeur (en moyenne) -2 unités par kg du contenu total. 
(sauf pour les poires "entières -- 
non évidées") 

Pelure (en moyenne) 	 
(sauf pour les poires 
"non pelées") 

 

Une surface totale de 15 cm
2 

par 
kg du contenu total. 

 

Matières végétales inoffensives 0,2% en poids du contenu total. 

Pépins (en moyenne) 	 
(sauf pour les poires 

"entières-non évidées") 

 

8 par kg du contenu total. 

 

2.3.7 	Classification des unités "défectueuses" 

Tout récipient • qui ne répond pas aux spécifications requises, 
sauf en ce qui concerne les prescriptions fondées sur les moyennes 
mentionnées aux paragraphes 2.3.2 h 2.3.6, sera considéré comme 
"défectueux". 

2.3.8 	Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions relatives 
aux caractéristiques définies dans le paragraphe 2.3.7 lorsque 
le nombre des unités "défectueuses" dans chaque catégorie ne 
dépasse pas le nombre limite d'acceptation (c) du plan d'échan-
tillonnage correspondant (NQA-6.5) qui figure dans les Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées.  

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et 
leurs spécifications figurant h la Section . . . du Codex Alimen-
tarius doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires. 
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• 	Agents acidulants 

) 
) 
) 
) 

Niveau maximum de dosage 

Acide citrique 
Acide malique 
Acide tartrique 
Acide lactique 

Non limité' 

Matières colorantes 

Erythrosine 
[Index des couleurs (1956) n°  454301 ) 

) 
Amarante ) 

. [Index des couleurs (1956) n° 	161851 ) 200 	p.p.m. 

Vert solide FCF 
) 

) 
(sépar6ment ou 
en m61ange) 

' 	[Index des couleurs (1956) n°  420531 ) 

Vert S ) 
[Index des couleurs (1956)  no  440901 ) 

Essences naturelles de fruit Non limité 

 CONTAMINANTS 

La disposition ci-après concernant les contaminants doit être 

confirm6e par le COmité du Codez, sur les additifs alimentaires: 

Teneur totale en étain concentration  maximum -- 250 mg/kg 
calculé comme Sn, 

• HYGIENE!'  

5.1 	Il est recommandé que les produits vi545 	par les dispositions 
de la présente norme soient préparés conformément au Code 
d'usages en matière d'hygiène pour les fruits et Aguses en oonseivé 

du Codex Alimentarius. 

.1/ Les spécifications relatives aux produits finis énumérés dans la 
présente section sont conformes aux prescriptions recommandées par 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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i)ans toute la mesure oa 1 permettent de bonnes pratiques de 
fabrication¡ le produit doit être exempt de toute substance 
inadmissible. 

5. ; 
	

Le produit ne doit-contenir aucun micro-organisme patnogenc ni 
aucnle substance toxique provenanc de micro-organismes. 

ET MESURES  

Remplissage, du récipient  

Remplissage minimum  

Les recipients doivent etre bien remplis de fruits et le produit . • 
(y compris le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins 
de 	de la contenance en eau du recipient. La contenance en 
eau du recipient correspond au volume d'eau distillée h 20

n
C 

que contient  le recipient une fois clos. 

6.1.2 	Poids egoutr.6 minimum  

6.1.2.1 	Le poids du produit égoutte ne doit pas . tre inférieur aux pour- 
centages suivants. calculés sur la base du poids de l'eau distilli , e 
h 'WC pouvant etre contenu dans le recipient une fois clos: 

(Présentatiou sous forme de poires uncieres   50'd 

Moitiés, quartiers, tranches; morceaux 

• 

 

D s  

 

60% 

 

6.1.2.2 . 	En ce qui concerne le poids égoiatté minimum requis, on juge que. 
le produit répond aux spécifications lorsque le poids egoutté 
moyen de tous les recipients n'est pas inférieur au minimum requis, 
sous réserve qu'aucun de ces rétipients ne présente un écart excessif 
par rapport au minimum. 

6,1.3 	Classification • des  unités "défectueuses" 

Un recipient qui ne remplit pas les Conditions voulues en cc qui 
concerne le remplissage minimum (90 pour cent de la contenance 
du recipient) prevu au paragraphe 6.1.1 sera•consiciéré comme unité 
"défectueuse". 
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6.1.4 	Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les cOnditions prévues 
an paragraphe 6.1.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" 
dans chaque catégorie ne dépasse pas le nombre limite d'accepta-
tion (c) du plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6.5) dans 
les Plans d'échantillonnage  pour  les denrées alimentaires  
préemballées. 

o 

ETIQUETAGE  

Les dispositions suivantes concernant l'étiquetage du ploduit 
doivent $tre confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires: 

Dénomination du produit  

La désignation doit être "poires". 

Le mode de présentation, selon le cas, doit être indiqué 
comme suit: 

"Entières" 
"Entières - évidées" 
"Entières - non pelées" 
17.1oitiés" 
"Moitiés - non pelées" 
"Coupées en quartiers" ou "Quartiers" 
"Coupées en tranches" ou "Tranches" 
"Coupées en dés" ou "Dés" ou "Cubes" 
"Morceaux" ou "Morceaux irréguliers" 

Le milieu de couverture doit être inclus dans l'appellation 
ou être placé è proximité immédiate de celle-ci: "Eau", 
"Sirop très clair", "Sirop clair", "Sirop épais" ou "Sirop 
très épais". 

Lorsque les poires en conserve sont artificiellement colorées, 
la mention "Artificiellement colorées" doit faire partie de 
l'appellation ou être placée  à  proximité immédiate de celle-ci. 

L'indication de tout condiment typique utilisé dans le produit 
doit figurer en tant que partie de l'appellation ou être placée 
A proximité immédiate de celle-ci, par exemple, "avec X", 
selon le cas. 
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7.2 	Liste des ingrédients  

a) L'étiquette doit comprendre la liste complète de tous les 
ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions des sections 3 (2) (b) et 3 (2) (c) de la 
Norme générale recommandée pour 1 1 6tiquetage des denrées  
alimentaires préemballées seront applicables. 

	

7.3 	Contenu net  

a) Le contenu net sera indiqué par le poids exprimé soit Selon 
le système métrique (système international) ou le système 
avoirdupois, ou les deux  à la fois, en fonction des exigences 
du pays où le produit est vendu. 

0 Il n'y aura pas lieu d'indiquer le poids égoutté du produit. 
• 

	

7.4 	Nom et adresse  

Les dispositions de la section 3 (4) (a) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballée6  
seront applicables. 

	

7.5 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la Norme 
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

	

7.6 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Norme §énérale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballées  
seront applicables. 

	

7.7 	Prescriptions complémentaires ou différentes  

Les  dispositions  des sections 5 (1) et 5 (2) de la Norme 44nérale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballées  

. seront applicables. 
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7.8 	Etiquetage facultatif  

Les dispositions de la section 6 (1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage deg denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

. L'appellation du produit peut comprendre l'indication du 
type variétal ou la désignation du -mode - de présentation 
"Dessert". 

7.9 	Définition des termes  

La définition des termes figurant A la section 1 de la Norme  
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées sera applicable. 

7.10 	Principes généraux  

Les dispositions des sections 2 (1) et 2 (2) de la Norme g6nérale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires .préemballées  
seront applicables. 

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessous 
sont des méthodes de référence internationale qui doivent être 
confirmes Oar le CoMité du Codex sur les tAthodeb d'analyse 
et d'échantillonnage. 

8.1 	Echantillonnage 

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans 
d'échantillonnage pour les .denrées alimentaires préemba1fe7S- . 

3.2 	Détermination du poids égoutté* 

i.2.1 	Définition* 

* 	Texte identique sa celui donné sous la rubrique "Détermination du 
poids égoutté - Méthode I" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 
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8.2.2 	Equipement*  

8.2.2.1 	Spécifications applicables aux tamis circulaires*  

 
 
 

8.2.3 	Procédure* 

8.2.4 	Calcul et expression des résultats* 

8.2.5 	Références documentaires* 

(Corriger la référence de l'AOAC afin qu'elle se lise: "30.001) 

(Supprimer la référeuce de l'ALINORM) 

8.3 	Mesure de sirops** 

8.3.1 	Procédure** 

8.3.2 	Calcul et expression des résultats** 

8.3.3 	Références documentaires** 

Texte identique A celui donné sous la rubrique "Détermination du poids 
égoutté - Méthode I" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 

** 	Texte identique d celui donné sous la rubrique "Mesure des sirops 
(Méthode réfractométrique)" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 
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COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

Comité des fruits et légumes traites 

MANDARINES EN  CONSERVE -- ETAPE 5  

Norme n°  PFV 69/5-19 

Texte ?1 soumettre :\ la septieme session de la 

Commission du Codex Alimentarius  

pout adoption en tant que 

Projet de Norme  



ANN!-:.XE VI 
P • ,/ 69/5-19 

—89— 
	 Mai 1969 

PROJET DE NORME PROPOSEE 
POUR LES  

MANDARINES EN CONSERVE  
passé k l'étape 5 

DESCRIPTION  

Définition du produit  

1.4 dénomination "mandarines en conserve" Utilisa* un produit: 

vrépareeh  partir de mandarines mûres, saines et possédant 
les caractéristiques de Citrus retieulata Blanco (v comp -H ,: 
toutes les variétés commerciales convenant h la misecn  
conserve). Avant sa transformation, le fruit doit être 
lavé et pela convenablement et la plus grande partie de la 
membrane, des fibres provenant du coeur et du blanc, et, 
le cas échéant, des pépins doit être éliminée des segments; 

conditionné avec un liquide de couverture approprié qui pe: 
renfermer des édulcorants nutritifs; 

soumis, avant ou aprbs conditionnement dans un récipient 
hermétiquement clos, à. un traitement thermique appropri6 
destiné  à. en empocher la détérioration. 

„ 

	 Mode ou forme de présentation  

Lea mandarines en conserve peuvent être mises - en boate sous forme 
de: 
a). 	segments entiers, ou 

61 	segments brisés, ou 

-morceaux. 

1.3 	Calibres  des segments  entiers 

Calibre unique  

lies , 	en conserve doivent etre de calibre sensiblement 
uniforme et peuvent être classifiées de la façon suivante: 

o  
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Crosses  -- 20 segments ou. moins pour 100 grammes de fruit 6goutté; 

Moyennes -- 21  à 35 segments pour 100 grammes de fruit égoutté; 

Petites -- 36 segments ou plus pour 100 grammes de fruit 6goutté. 

1.3,1.1. 	Définition de l'expression "de calibre sensiblement uniforme" 

Dans 95%• (en nombre) des unités qui présentent le plus d'uniformité 
quant au calibre, le poids de l'unité la plus grosse ne doit pas 
dépasser le double du poids de l'unité la plus petite. Lorsqu'une 
'unité s'est brisée dans le récipient, les'morceaux brisés peuvent 
être considérés comme une seule unité. 

1.3.2 	Calibres mixtes  

Les mandarines en conserve peuvent 6galement étre d6sign4es par les 

calibres mixtes suivants: 

Moyennes - grosses 

(ou) 

Petites - moyennes. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Ingrédients de base  

Les mandarines et le milieu de couverture approprié comme indiqué 
ci-après: 

2.2 	Milieu de couverture  

Eau -- liquide de couverture composé uniquement d'eau ou d'un 
melange d'eau et de jus de mandarine; ou 

Sirop -- mAlange d'eau ou de jus avec un seul ou . plusieurs dc!-1 
édulcorants nutritifs suivants: saccharose, sucre inverti, 
dextrose,  sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose,et 
dont la catégorie est déterminée en fonction de la densité 
finale du sirop: 
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Sirop très clair 	  
Sirop clair 	  
Sirop épais 	  
Sirop très épais 	  

au moins 100  Brix. 
au moins 14 0  Brix. 
au moins 18 0  Brix. 
au moins 22 0  Brix. 

La densité finale est déterminée en fonction de la moyenne  
d'échantillonnage, mais aucun récipient ne doit avoir un degré 
de densité Brix inférieur h celui de la catégorie immédiatement 
en dessous. 

2.3 	Critères de qualité  

2.3.1 	Définitions  

a) 	Segment entier: segment pratiquement intact qui conserve 
sa forme primitive mais peut comporter une 
légère fente. 

h 
	

Segment lélerement brisé: segment passablement intact qui 
est fendu ou comporte une légère désintégration 

Segment brisé: 	portion de segment de dimensions au moins 
égales 'a la moitié des dimensions primitives 
apparentes du segment et ne constituant ni 
un "segment entier" ni un "segment légèrement 
brisé". 

Morceaux: 	morceaux irréguliers et brisés de segments 
qui ne répondent pas A la définition de 
"segment brisé", mais qui sont assez gros 
pour etre retenus par un grillage h ouvertures 
carrées de 8 mm de côté et formées par du fil 
de fer de 2 mm de diamètre. 

Pépin développé:  pépin dont l'une des dimensions est supérieure 
4 millimètres. (Les petits pépins embryon-

naires non développés ne sont pas considérés 
comme des défauts.) 

2.3.2 	Couleur  

La couleur des segments doit are d'un jaune a orange vit cHrac-
téristique du fruit préparé et transformnl. convenablement, sans 
aucune tache foncée, et le milieu de couverture liquide doit 
raisonnablement limpide. 
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Les mandarines en conserve doivent avoir une saveur el une odeur 
normales et être exemptes  de  saveurs ou d'odeurs étranOres. 

	

2.3.4 	Texture  

La texture doit étre  raisonnablement ferme et caractéristique 
du produit en conserve; elle doit tre raisonnablement exempte 
de cellules desséchées et de parties fibreuses altérant l'appa-
rence ou la comestibilité du produit; , 

	

2.3.5 	Intégralité.  

a) 	Presentation sous forme de segments entiers: ainsi qu'il 
est défini au paragraphe 2.3.1, un minimum de 857, du nombre 
d'unifes doit étre composé de "segments entiers" et Le reste 
Peut ge composer de "segments légèrement brisés" et de 

."segments brisés", a condition que les "segments brisés" ne 
dépassent pas 7,52 du nombre total de segments. 

1) 	Présentation sous Lorme de serents brisés: mandarines en 
conserve non conformes N la definition d'"intégralité" qui 
régit la présentation sous forme de segments entiers, mais 
ainsi qu'il est défini au paragraphe 2.3.1, les segments 
brisés ne comprennent pas moins de 857e  du poids égoutté. 

c) .Présentation sous forme de morceaux; mandarines en conserve 
non conformes A la définition qui régit la présentation sous 
forme de .segments brisés.et  qui se composent essentiellement 

. de morceaux, .ainsi qu'il est défini au paragraphe 2.3.1. 

2.3.6 Défauts  

Le produit fini doit kre .  préparé a partir de matières et selon 
des méthodes telles qu'il sera raisonnablement exempt des parties 
du fruit qui n'entrent pas dans sa  composition,  tels la membrane, 
les pépins développés et les tissus fibreux provenant du blanc 
ou du coeur. Le produit fini ne doit renfermer aucune partie du 
zeste et ne doit présenter aucun défaut excessif, mentionné spéci-
fiquement ou non dans la présente norme. Certains défauts communs 
ne doivent pas ..ètre présents en quantités dépassant les limites 
suivantes en ce qui concerne tous les modes de présentation: 

Jr,  



surface totale ne dépassant pas 7 cm 2 

pour 100 grammes de fruit égoutté. 

Tissus fibreux: longueur totale ne dépassant pas 5 cm 
pour 100 grammes de fruit égoutté. 

Pépins développés: maximum de 1 pépin pour 100 grammes 
de fruit égoutté. 

a) 	Membrane: 
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2.3.7 	Classification des unités "défectueuses" 

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises en 
ce qui concerne la qualité conformément aux paragraphes 2.3.2 k 
2.3.6 sera considéré comme "défectueux". 

2.3.8 	Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions relatives 
aux caractéristiques définies dans le paragraphe 2.3.7 lorsque 
le nombre des unités "défectueuses" dans chaque catégorie ne 
dépasse pas le nombre limite d'acceptation (c) du plan d'échan-
tillonnage correspondant (NQA-6.5) qui figure dans les Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préembaT.717;. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et 
leurs spécifications figurant  à la Section . . . du Codex Alimen-
tarius doivent Aire confirmes par le Comit6 du Codex sur les 
additifs alimentaires. 

Niveau maximum de dosage  

Agent acidulant  

Acide citrique 

Agent de clarification  

Méthylcellulose 

Non limité 

10 p.p.m. 

emoNerimi, 

o 
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CONTAMINANTS  

La disposition ci-après concernant les contaminants doit atre 
confirmée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Teneur totale en étain, concentration maximum -- 250 mg/kg 
calculé comme Sn 

HYGIENE1/  

5.1. 	Il est recommandé que les produits visés 	par les dispositions 
de la présente norme soient préparés conformément au Code  
d'usages en matière d'yegibne pour les fruits et légumes en  
conserve du Codex Alimentarius. 

5.2 	Dans la mesure permise par de saines méthodes de fabrfcation, 
le produit ne doit pas contenir de substance inadmissible. 

5.3 	Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathogène ou 
aucune substance toxique provenant de micro-organismes. 

POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du rhipient  

6.1.1 	Remplissage  minimum 

Les récipients doivent ètre bien remplis de fruit et le produit 
(y compris le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 
907, de la contenance en eau du récipient. La contenance en eau 
du r6cipient correspond au volume d'eau distillée A 20°C que 
contient le récipient une fois clos. 

6.1.2 	Poids égoutté minimum 

6.1.2.1 	Le poids du produit égoutté ne doit pas ètre inférieur aux pourcen- 
tages suivants, calculés sur la base du poids de l'eau distillée 
A 20'C pouvant ètre contenuedans le r6cipient une fois clos: 

1/ 	Les spécifications relatives aux produits finis énumérées dans  la  pr6sente 
section sont conformes aux prescriptions recommandées par le Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 

o 
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Présentation sous.forme de segments entiers 	 557  

Présentation sous forme de segments brisés 
et sous forme de morceaux 	 58 7  

6.1,2.2 	En ce qui concerne le poids égoutté minimum requis, on juge 
que le produit répond aux spécifications lorsque le poids égoutté 
moyen de tous les récipients n'est pas inférieur au  minimum  requis, 
sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présente un écart 
excessif par rapport au minimum. 

6.1.3 	Classification des unités "défectueuses" 

Un récipient qui ne remplit pas les conditions voulues en ce qui 
concerne le remplissage minimum (90 pour cent de la contenance 
du récipient) prévu au paragraphe 6.1.1 sera considéré comme 
unité "défectueuse". 

6.1.4 Acceptation  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions prévues 
au paragraphe 6.1.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" 
ne dépasse pas le nombre limite d'acceptation (c) du plan 
d'échantillonnage correspondant qui figure (NQA-6.5) dans les 
Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées. 

	

7. 	ETIQUETAGE  

Les  dispositions  suivantes concernant l'étiquetage du produit 
doivent etre confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires: 

	

7.1 	Dénomination du produit  

La désignation doit étre "mandarines". 

Le mode de présentation, selon le cas, doit 'tre inclus dans 
l'appellation ou "étre placé i proximité immédiate de celle-ci: 

"Segments entiers" 
"Segments brisés" 
"Morceaux" 

o 
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Le milieu de couverture doit Ctre inclus dans t'appellation 

ou "ètre placé i proximité immédiate de celle-ci: "Eau", 
0 

"Sirop très clair", "Sirop clair", "Sirop épais", ou "Sirop 
o 	très épais". 

7.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre la liste complète de tous les 
ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions des sections 3 (2) (b) et 3 (2) (c) de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées  
alimentaires préemballées  seront applicables. 

7,3 	Contenu net  

Le contenu net sera indiqué par le poids exprimé soit selon 

It systeme métrique (système international) ou le systme 

avoirdupois, ou les deux A la fois, en fonction des exi-
gences du pays où le produit est vendu. 

Il n'y aura pas lieu d ' indiquer le poids égoutté du produit. 

7.4. 	et adresse  

Les dispositions de la section 3 (4) (a) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

7.5 ' 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la Norme  
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées  seront applicables. 

	

7.6 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

	

7.7 	Prescriptions complémentaires ou différentes  

Les dispositions des sections 5 (1) et 5 (2) de la Norme §énérale 
recommandée pour 1I6tiquetage des denrées 	alimentaires preemballées  

seront applicables. 
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7.8 	Etiquetage facultatif  

Les dispositions de la section 6 .(1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

S'il s'agit de "segment s entiers", ta catégorie de grosseur 

des segments pourra Ztre indiquée sur l'étiquette, h condi-
tion que le produit en conserve soit conforme aux conditions 
requises stipulées au paragraphe 1.3.1 ou 1.3.2 de la présent , . 

norme. 

7.9 	Définition des termes  

La définition des termes figurant h la section 1 de la Norme  
générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées sera applicable. 

7.10 	Principes généraux  

Les dispositions des st  ions  2 (l) et 2 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
seront applicables. 

8. 	METH ODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessous 

? 
sont des méthodes de référence internationale qui doivent étre 

confirel6es par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage. 

- 	
8.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit étre effectué en conformité des Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées.  

8.2 	Détermination du poids égoutte  

8.2.1 	Définition*  

8.2.2 	Eguipement  

Texte identique  à  celui donné sous la rubrique "Détermination du 

poids égoutté - Méthode I" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 
* 
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8,2.2.1 	Spécifications applicables aux tamis circulaires  

 
 
 

8.2.3 

8.2.4 

. 8. • .5 

8.3 

8.3.1 

8.3.2 

8.3.3 

Procédure * 

Calcul et expression des résultats  

Références documentaires  

(Corriger la référence de l'AOAC afin qu'elle se lise: "30.001") 

(Supprimer la référence de l'ALINORM) 

Mesure des sirops
**  

* 
Procédure

* 
 

Calcul et expression des résultats **  

Références documentaires **  

1 
Texte identique a celui donné sous la rubrique "Détermination du poids 
égoutté - méthode I" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 

Texte identique a celui donné sous la rubrique "Mesure des sirops 
(Méthode réfractométrique)" de l'Annexe IV du Document ALINORM 69/23. 
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COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

Comité des fruits et légumes traités 

CONCENTRES DE TOMATES TRAITES - ETAPE 5  

Norme n
o PFV 69/5-16 

Texte A soumettre  à la septième session de la 

Commission du Codex Alimentarius  

pour adoption .!Li tant quo 

Projet de Norme  
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PROJET DE NORME .PROPOS EE  
POUR LES 

CONCENTRES DE TOMATES TRAITES  

passé it l'étape 5 

DESCRIPrION  

Définition du produit  

La dénomination "concentré de tomates' traités" désigne le 
produit alimentaire préparé par concentration du liquide 
extrait de tomates substantiellement saines, triiires et rouges 
(Lycopersicum esculentum). Ce liquide est passé, ou préparé 
de toute autre façon, de manière que le produit fini soit 
débarrassé des peaux et des pépins, ainsi que des autres 
parties dures et gros morceaux. 

Des agents de sapidité appropriés peuvent 'étre ajoutés. 

Le produit est conservé par des moyens physiques avec ou sans 
addition d'agents de  conservation.- 

La teneur en résidu sec soluble doit itre au minimum de 8%, 

mais • le  produit ne doit pas être déshydraté sous forme de 
poudre sèche ou de paillettes, 

1.2 	Dénomination du produit  

Les termes "purée de tomates" ou "pute de tomates" seront appliques 
au concentré de tomates lorsqu'il satisfera les conditions suivantes: 

purée de tomates  	 concentré de tomates qui contient au 
minimum 8%, mais au maximum 247,, de 
résidu sec soluble; 

".• 

rate de tomates  

	

	 concentré de tomates qui contient au 
minimum 247. de résidu sec soluble. 

Acceptation --  Pour le résidu sec soluble  

Un lot sera considéré comme satisfaisant aux spécifications minimales 
concernant le résidu sec soluble, 

1) si la moyenne des résultats obtenus avec tous les récipients, 
ou sous-échantillons, vérifiés satisfait aux conditions mininales 

prescrites; et 

1. 

1. i 

o 
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2) si aucun des :cc.p.en_s examinés ne présente une LCIWUr on 

résidu sec soluble inférieure de plus de F4 aux conditions 
minimales prescrites. 

[Exemple: Si la moyenne des échantillons est d'au 
moins 87, variant leOrement en dessous 
et au-dessus de ce chiffre,aucun 6chan-
tillon particulier ne doit ètre inférieur 

711. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE  COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Autres ingrédients autorises  

2.1.1 	Agents de sapidité ou'd'aromatisation  

Sel, épices, produits yégétaux naturels (feuilles de hasiLL. , 

oignons, etc.) mais ni sucres ni autres édulcorants. 

2.2 	Critères de qualité  

2.2.1 	Couleur  

Lorsque dilué avec de l'eau de manière que sa teneur en résidu sec 

soluble atteigne environ 87„ le produit doit présenter une couleur 

rouge assez prononcée et etre exempt de couleurs anormales. 

2.2.2 	Texture  

Le produit concentré doit avoir une texture homogène, dont les 
éléments constitutifs sont répartis également, indiquant de bonnes 

pratiques de fabrication. 

	

9 .2.3 	Saveur  

Lorsque dilué avec de l'eau de manière que sa teneur on résidu 
sec soluble atteigne environ 87„ le produit doit avoir une bonne 
saveur, caractéristique des concentrés de tomates convenablemeni 

traités, et "ètre exempt de toute saveur étrangère. 

	

2.2.4 	Défauts  

Les concentrés de tomates traités doivent être préparés à. partit 

de produits et selon des méthodes qui les empêchent d'avoir un 
trop grand nombre de matières végétales étrangères ou d'autres 



o 
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substances  similaires inadmissibles et ne doivent pas présente 
de trop nombreux défauts (que ces défauts soient ou non spéciti 
quement mentionnés dans la présente norme). 

Certains défauts courants -- lorsqu'ils sont si importants ou 
si nombreux, ou d'une couleur ou nature anormales  au point  de 
nuire fortement  à  l'aspect ou sa l'utilisation du produit -- 
comprennent notamment les suivants: 

taches foncées et particules en forme d'écaille; 

pépins ou particules inadmissibles de pépins; 

peaux de tomate inadmissibles en raison de leur couleur 
et/ou de leur dimension; 

d). matière végétales inoffensives autres que les substances 
utilisées comme agents de sapidité; 

e) impuretés minérales -- 30 mg/kg 
telles que matires 	(basé sur le produit 
minérales insolubles 	dilué de 4,57, de 
dans de l'HC1 	 résidu sec) 

•■• 

41..• 	 edowI 

f) autres d6fauts similaires et iadmissjbles. 

	

2.2.5 	Classification des unites "défectueuses" 

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications de qualité 
requises aux paragraphes 2.2.1 A 2.2.4 inclusivement doit étre 
considéré comme "défectueux". 

	

2,2.6 	Acceptation  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions relatives 
aux caractéristiques définies au paragraphe 2.2.5 lorsque le 
nombre d'uunités défectueuses" dans chaque catégorie ne dépasse 
pas le nombre limite d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage  
correspondant (NQA-6.5)  qui  figure  dans les Plans d'échantillon-
nage pour les denrées alimentaires préemballées. 
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5. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires 
et leurs spécifications c5nonces a la section ... du Codex 
Alimentarius doivent être confirmées par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires: 

Agents de conservation 	 Dose maximale d'emploi  

Dans la purée de tomates, • 
conditionnée sous verre, 
ne dépassant pas 157  de résidu  
sec: 

Benzoate de sodium ou 
acide benzoTque  	1.000 p.p.m. 

Acide sorbique  	1.000 p.p.m. 

4. 	CONTAMINANTS  

La disposition ci-après concernant les contaminants doit être 
confirmée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

:Teneur totale en étain, (produit concentré fini) concentration 
.maximum -- 250 mg/kg calculé comme Sn 

-f 

Agents régulateurs du pH  

Bicarbonate de sodium 

Acide citrique 
Acide malique 
Acide tartrique 
Acide lactique 

 

seulement dans des 
proportions n'augmentant 
pas le pH N plus de 4,3 

pour maintenir le pH 
a une valeur ne dé-
passant pas 4,3 

 

o  
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HYG  

. 5.1 	11 est recommandé que les produits 	vis615 par les dispositions 
d e .  ja  présente norme soient préparés conformément au Code d'usages  
en matière d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve du 
Codex Alimentarius. 

5.2 	Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de 
fabrication, le produit doit 'être exempt de toute substance 
inadmissible. 

5.3 	Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathogène ni 
aucune substance toxique produite par des micro-organismes. 

5.4 	Le produit dilué (A environ 87  de résidu sec soluble) ne doit 
pas présenter un nombre de filaments de moisissure. indiquant 
l'utilisation de matières premières impropres ou de chaînes de 
transformation non hygiéniques. Une façon de déterminer si les 
conditions ci-dessus sont respectées serait de procéder h un 
dénombrement des moisissures, ainsi que prescrit par la méthode 
Howard, lequel  bas,  sur le produit dilué Ga environ 8X du r6.sidu 
sec soluble) ne présenterait pas plus de 50% de champs positifs. 

6. 	POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient  

6.1.1 	Remplissage minimum  

Le récipient sera rempli de façon qu'il soit aussi plein que 
le permettront les moyens de remplissage, commerciaux, compte tenu 
de la concentration, et le produit n'occupera pas moins de 90% de 
la contenance en eau du récipient. La contenance en eau du réci-
pient est le volume d'eau distillée à  20°C  que peut contenir le 
récipient une fois clos. 

6.1.2 	Classification des unités "défectueuses" 

Un récipient qui ne répond pas aux spécifications requises au 
paragraphe 6.1.1 en ce qui concerne le remplissage minimum 
(907.  de la contenance du récipient) est considéré comme "défectueux". 

Les spécifications relatives aux produits finis énumérées dans la 
présente section sont conformes aux prescriptions recommandées 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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7. 	ET1QUETAGE  

Les dispositions . su—vantes concernant l'étiquetage du produit doivet 
étre confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires. 

	

7.1 	Dénomination du produit  

a) La désignation doit etre: 

"Concentré de tomates"; 2u 

lorsque les specifications relatives h la teneur on ' 
résidu sec soluble sont satisfaites, le nom du produit 
peut it..re complété ou remplace par les appellations 
"Purée de tomates" ou "Pate de tomates",, selon le cas. 

b) L'indication di.2c tout condiment ou agent de sapidité typique 
utilisé dans le produit doit figurer en tant que  part Le dr.2 
l'appellatiorl ou -être placé il proximité immédiate de celle-c 
par exemple, "avec X", selon le cas. 

7:2 Liste des ingrédients  

L'étiquette dc:i ,.omprendre la liste complète de tous les 
ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions des sections 3 (2) (b) et 3 (2) (c)  e la 
Norme  yoerale reconuaand6e pour Vkiquetage des deures 

' alimentaires  preemballeos seront applicables. 

	

7.3 	Contenu  net 

Le contenu net sera indiqué par le poids exprime soit seh.o le 
système métrique (système  international)  ou le système avoiTdupois t  
ou les deux  à la fois, en fonction des exigences du pays 
produit est vendu. 

	

7.4 	Nom el adresse  

Les dispositions de là section 3 (4) (a) de la Norme g4114r:ale 
recommandée pour l'étiquetage  des  denrées alimentaires préemballees.  
seront applicables. 
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7.5 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la Norme 

énérale recommandée our l'éti ueta e des denrées alimentaires 
preemballees  seront applicables. 

7.6 . 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Nor me §énéralL 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballé,: 
seront applicables. 

7.7 	Prescriptions complémentaires ou différentes  

Les dispositions des sections 5(1) et 5 (2) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  préemballL 
seront applicables. 

7.8 	Etiquetage facultatif  

Les dispositions de la section 6 (1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées  seront applicables. 

Les pourcentages  • de résidu  sec  peuvent être indiqués sur 
l'étiquette de l'une des deux façons suivantes: 

Le pourcentage minimum de résidu sec soluble: 
(Exemple: "Minimum de résidu sec - 20Z") 

O U 

Une quantité supplémentaire ne dépassant pas 2 7.  du 
minimum de résidu sec soluble prévu: 

(Exemple: "Résidu sec - 20 ). 22 7. 1 ' )  

7.9 	Définition des termes 

La définition des termes figurant a la section 1 de la Norme  

générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées  sera applicable. 

o 
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7.10 	Principes généraux 

Les dispositions des secti-mls 2 (1) et 2 (2) de la Norme rgénérale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballées  
seront applicables.  

3. 	'!ETHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

l. méthodes d'analyse et d'échantillonnage •indiquées ci -des: 
sont des méthodes de référence internationale qui doivent ,.. 
confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyg ,  
et d'échantillonnage. 

8.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit  ¿.ire effectué en conforMité des P1ai.2? 
d'échantillanAm_22pr  les fruits et légumes traités. 

8.2 	Méthodes d'examen  

8.2.1 	Résidu sec soluble  

Aux fins de la présente norme, le pourcentage du "résidu sec soluble 
est déterminé coLformémenr  i la méthode réfractométrique pour les 
produits concentrés de tomates (Refractometric Method for Concentrated 
Tomato Products) décrite dans Official Methods of  Analysis  cf the 
Association of Official Analytical Chemists (Réference: Journal of 
the Association of Official Analytical Chemists, Vol. 50, n°  3, 1967, 
"Relation Between Refractive Index, Specific Gravity, and Total 
Solids of Tomato Juice, Puree and Paste", par Frank Lamb). 	Ci7At.. 
procédure consiste: 

1) h mesurer l'indice de réfraction du produit, en apportant, le 
cas échéant, les corrections nécessaires en fonction de la 
température; 

'd convertir l'indice résultant en "pourcentage de SaCC11;“:0 

conformément A la Table internationale des indices de réf:c:tetion 
du saccharose ?,1 20°C;  et 

3)  à  déduire le pourcentage de sel ajouté au produit. Le pour-
centage du sel ajouté au sérum est égal h la totalité du sel 
CZ dans le sérum) moins (0,016 X de résidu sec soluble). 



-109-- 

ANNEXE VII 
PFV 69/5-16 
Mai 1969 

	

8.2.2 	Sel (NaC1)  

Aux fins de la présente norme, le sel (NaCl) doit être déterminé 
conformément h la méthode potentiométrique (avec pH mètre) décrite 
dans Official Methods of Analysis of the Association of Official  
Analytical  Chemists  (Référence: Sixime édition, 1965; 6.103, 
6.104, 6.105, emploi du facteur 5,8442 pour NaCl). 

	

8.2.3 	Impuretés minérales  

Aux fins de la présente norme, les impuretés minérales doivent 
être déterminées conformément aux méthodes décrites dans Official  
Methods of Analysis of the Association of Analytical Chemists  
(Référence: Dixième édition, 1965; Sand and Silica, Plants, 6.005, 
méthodes basées sur le produit dilué de 4,5 7..  de résidu sec). 

	

8.2.4 	Dénombrement des moisissures  

Le dénombrement des moisissures doit are déterminé conformément 
h la méthode prévue pour les produits de tomates (non déshydratés) 
["Tomato Products (not dehydrated)"]  et décrite dans Official  
Methods of Analysis of the Association of Official Analytical  

C 
	 Chemists. 
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COMMISSION M1XTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

Comité des fruits et légumes traitas 

RAISINS SECS - ETAPE 5  

Norme ri °  PFV 69/5-12 

Texte a soumettre a la septième session de la 

Commission du Codex Alimehtarius  

pour adoption en tant que 

Projet de  
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AVANT —PROJET  DE  NORME 

POUR LES  
RAISINS SECS  

passe  à  l'étape 5 

1 	CRAMP D'APPLICATION  

Les raisins secs sont préparés h partir de raisins bien mirs, 
qui ont été séchés naturellement (au soleil) ou déshydratés 

Ils peuvent être préparés  à  partir de raisins i pépins ou sans 
pépins et, lorsqu'ils sont entreposés dans un milieu raisonnable-
ment sec, ne réclament qu'un faible taux d'humidité pour se 
conserver durant des périodes relativement longes. 

. Dans certains pays, les raisins secs sans pépins sont appelés 
"sultanines".  

La présente norme n'est pas  applicable  à un fruit similaire de la 
vigne appelé raisins secs de Corinthe. 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition du produit  

La dénomination "raisins secs" désigne le produit préparé h partir 
de raisins secs substantiellement sains appartenant h des variétEis 
conformes aux caractéristiques de Vitis vinifera L.  (h l'exception 
desraisins du type Corinthe), convenant A la préparation d'un type 
de raisins secs commercialisables. Les,raisins secs sont convena-
blement nettoyés (y compris un lavage avec de l'eau), débarrassés 
des pédoncules et pédicelles, h l'exception des raisins secs pré-
sentés en bouquet, et leur teneur en eau est réduite au niveau 
requis pour assurer la conservation du proauit. 

2,2 	Dénomination du produit  

2.2.1 

Sans pépins 	 Produit préparé à partir de raisins naturel- 
lement sans pépins ou pratiquement sans pépins. 
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A pépins  

2.2.2 

 

Sous-types  

Naturels  

Blanchis  

2.2.3 	Mode de présentation  

Avec épins 	 
(non epépinés) 

—114 

Produit préparé a partir de raisins  3  pépins 
qui peuvent âtre enlevés ou non pendant le 
traitement. 

Produit n'ayant subi ni traitement ni trans-
formation visant A modifier matériellement 
la couleur des raisins déshydratés (ou des 
raisins secs). L'immersion dans une lessive 
alcaline et une solution d'huile pour aider 
le séchage n'est pas considérée comme un 
traitement ou un procédé de transformation. 

Raisins secs soumis h un traitement de 
blanchiment avec des produits chimiques, puis 
déshydratés. 

Pépins non enlevés dans le cas des variétés 
• . a pepins. 

Epépinés 	  Pépins enlevés mécániquement dans le cas des 
variétés h pépins. 

En bouquet. 	 Raisirs secs non détachés de la rafle. 

	

2. 3 	Calibrage  

Le calibrage ne fait pas partie de la présente norme. 

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

3.1 	Autres ingrédients autorisés  

Huile de raisins secs et autres huiles végétales comestibles pour 
rendre les grains bief -, roulants, saccharose, sucre inverti, dextrose, 
sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose, miel et autres 
substances comestibles convenant au produit. 



Raisins secs: 

.a)- extrmement légers, l'absence de 

pulpe sucrée dénotant un dévelop-
. pement incomplet; 

Grains insuffisamment  
développés  
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3.2 	Critères de qualité  

3.2.1 	Définition des défauts  

Morceau  de  pédoncule --- Partie de pédoncule ou axe principal. 

Pédicelle 
	

Petite tige ligneuse de plus de 3 mm 
de longueur, reliant le raisin au 
pédoncule, qu'un grain de raisin sec 
y soit ou non attaché. 

(Les pédicelles ne sont ..ps considérés comme tin défaut 
dans les variétés  de raisins secs  Malaga Muscat "avec 
pédoncules"- En.ce qui concerne les tolérances pour 
les p4dicelles,sur la base d'un "pourcentage en nombre", 
les.  pédicelles détachés sont comptés comme s'il s'agis-
sait d'un grain de raisin sec pourvu de son pédoncule.) 

entièrement ratatinés et pratique-
; ment. sans Pulpe; et 

c) Pouvant être durs: 

d 
	

Raisins secs endommagés--Raisins secs endommagés par des 
br•alures de soleil, des cicatrices, 
des lésions mécaniques ou autres - 
dommages analogues qui en altèrent 
sérieusement l'apparente, la comesti-
bilité, la conservabilité ou la trans-
portabilité. 

Les raisins secs épépinés  ayant subi 
des lésions mécaniques normales par 
suite des operations normales d'épé-
pinage ne sont pas considérés comme 
endommagés. 

o 
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Pépins Sdans les caté- 
g,ories eOpinées) 	 

Les raisins "sans pépins" ayant subi 
des lésions mécaniques normales par 
suite de l'enlèvement de petits pédon-
cules ne sont pas considérés comme 
endommagés. 

Cristaux de sucre particulièrement 
visibles, situés A l'intérieur ou h 

l'extérieur des raisins, et qui en 
altèrent sérieusement l'apparence. 

Pépins A peu pr ès entiers et bien 
développés qui n'ont pas été bien 
enlevés au cours du traitement des 
raisins secs à pépins. 

Sucre 

Caractéristi9ues de maturité  

Les raisins secs doivent présenter les caractéristiques de dévelop-
pement de raisins secs préparés à partir de raisins frais ayant 
atteint une bonne Maturité, c'est-à-dire présentant la couleur et 
la texture propres  à la variété utilisée. Ces raisins secs devront 
contenir une forte proportion de grains ayant une pulpe bien fournie 
et à forte teneur en sucre. 

La proportion des grains dénotant une forte immaturité du fruit à 
l'état frais ne doit pas excéder au total 6 pour cent, y compris 
la tolérance maximum autorisée pour les grains insuffisamment déve-
loppés (2 ou 3 pour cent suivant la catégorie). (Voir par. 3.2.4). 

3.2.3 	Critères minimums de qualité  

Les raisins secs doivent kre préparés A partir de matières et selon 
des méthodes telles que le produit fini présente une couleur et une 
saveur normales, ainsi que les caractéristiques de maturité du type 
considéré. En outre, le produit doit satisfaire aux conditions sui-
vantes: 

a) 	Teneur en eau  -- 

Maximum  

Variété Malaga Muscat 	31% 
Types épépinés  	19% 
Toutes autres variétés et/ou 
tous autres types  	18% 

o 
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Impuretés minérales 	La teneur en matieres inorganiques 
ne doit pas affecter sensiblement la 
comestibilité ou l'utilisation du 
produit. (Voir également le paragraphe 
6.2 de la présente norme.) 

[Limites 	fixer en attendant la 
mise au point de la méthodologie.] 

c) 	Autres défauts  

 

Le produit ne doit presque pas contenir 
.de pédoncules et de matières vegétales 
étranOres, ni présenter des dommages 
substantiels. 

 

3.2.4 	Tolerance dc 'défauts  

1;cs r1Lsins secs ne doivnt' pas contenir une proportion excessive 
clfauts (que ta prscnle norme les définisse expressement ou 

nor  OU qu'ellee  les autorise). 

La proporticn (;:e crtai.ns défauts courants ainsi que definis dans le 
'paragraphe 3.2.1 ne doit Pas dépasser les limites indiquées dans -le 

. paragraphe 3.2.4. 
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DEFAUTS  SANS  PEPINS 

, 

A PEPINS 

Morceaux de pédoncules 
(dans les catégories 
sans pédoncules) 

Pédicelles 
(sauf dans les variétés 
Malaga Muscat "avec 
pédoncules") 

Grains insuffisámmgnt 
développés 

Grains endommagés 

Sucre 

Pépins 	(dans les caté- 
gories épépinées) 

', 

1 pour 1 kg 

50 pour 500 g 

3% en poids 

5% en poids 

157e  en_poids  

--- 

 	MAXIMUM 	  

2 pour 1 kg 

25 pour 500 g 

2% en poids 

5% en poids 

1570 en  poids 

20 . pour . 500 g 

4 
	 ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et 
leurs spécifications énoncés h la Section . . . du Codex Alimentarius 
doivent kre confirmées par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires: 

Dose maximale d'emploi  

Anydride sulfureux 	 2.000 mg/kg 

Huile minérale 	 0,5 7e  en poids 
(Voir spécifications  à  l'Appendice 1 de la présente norme) 

o 
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CONTAMINANTS  
Itésidue de Destioidei  
'Les niveaux établis pour les. résidus de pesticides par le Comité 
du Codex,Sur les résidus de pesticides en ce qui concerne les 
fruits séchés sont applicables aux raisins secs. 

HYGIENE!/  

6.1 	Il est recommandé que los produits couverts par les dispositions 
de La présente norme soient préparés conformément au Code 
d'usages en matière d'hygiène pour les fruits sgohils  du Codex 
Alimentarius. 

6.2 Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de 
fabrication, le produit doit être exempt de pépins et de toute 
substance inadmissible. 

• 6.3 	Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathogène ou 
aucune substance toxique provenant de micro-organismes.  

POIDS ET MESURES 

Les récipients doivent contenir autant de grains qu'il est possible 
d'y mettre sans nuire A la qualité; le remplissage doit etre conforme 
aux - indications pertinentes figurant sur l'étiquette. 

ETIQUETAGE  

Les dispositions suivantes concernant l'étiquetage du produit 
doivent 'étre confirmées  par le  Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires: 

1/ Les spécifications relatives aux produits finis énumérées dans la 
présente. section sont conformes  à  celles recommandées par le Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

o 
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8.1 	Dénomination du produit  

a) 	Le nom du produit doit kre "raisins secs", ou toute autre 
appellation admise du produit comportant les précisions 

suivantes, le cas échéant: 

Types et/ou modes de présentation: 

"Sans pépins" 
"Epépinés" ou "Pépins enlevés" 
"En bouquets" 

Tout genre d'enduit caractéristique: 

(par exemple, "Enduit avec  X ") 

b) 	(Voir également l'alinéa 8.8 Etiquetage facultatif)  

	

8.2 	Liste des inKrédients  

L'étiquette doit comprendre la liste compli, te de tous les 
ingrédients par ordre décroissant selon leur proportion. 

Les dispositions des sections 3 (2) (b) et 3 (2) (c) de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées  
alimentaires préemballées seront applicables. 

	

8,3 	Contenu net  

a) 	Le contenu net sera indiqué par le poids exprimé soit selon 
le système métrique (système international) ou le système 
avoirdupois, ou les deux h la fois, en fonction des exigences 
du pays où le produit est vendu. 

	

8.4 	Nom et adresse  

Les dispositions de la section 3 (4)- (a) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires prcomhall6es  
seront applicables. 

	

8.5 	Pays d'origine  

Les dispositions des sections 3 (5) (a) et 3 (5) (b) de la Norme  
générale récommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées  seront applicables. 
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8.6 	Présentation des mentions- obligatoires  

Les dispositions des sections 4 (1) et 4 (2) de la Norme On6ra1e 
recommandée our l'éti ueta ,e des denrés alimentaires reemballes 
seront applicables. 

8.T 	Prescriptions complémeataires ou différentes  

Les dispositions des sections 5 (1) et 5 (2) de la Norme On6rale  
recommandée pour l'étiquetse les denrées alimentaires preembal16e.s  
seront applicables. 

8.8 	Etiquetage facultatif  

a) 	Les dispositions de la section 6 (1) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires  
préemballées seront applicables. 

Les indications suivantes peuvent, selon le cas ou si elles 
sont applicables, figurer sur l'étiquette ou h proximité 
immédiate de l'étiquette se rapportant au nom du produit, 
au type et/ou au mode de présentation: 

• "Dorés" au lieu de "Blanchis" 

"Dorés-blanchis" 

"Naturels" 

"Pépins non enlevés" ou "Non épépinés" ou "Avec pépins" 

e) 	Le nom du produit peut comprendre la variété ou le type 
variétal de raisins secs. 

8.9 	Définition des termes  

La définition des termes figurant 	la section 1 de la Nor,me..  

recommand6e pour l'étiquetage des denrées alime:itaires  
préemballées sera applicable. 

8.10 	Principes généraux  

Les dispositions des sections 2 (1) et 2 (2) de  la  Norme §6n6rate  
recommandée pour l'étiquetagg des denrées alimentaires preemballées  
seront applicables. 
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9. 	 METHODES D'ANALYSE ET D'ECRANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessous 
sont des méthodes 'de référence internationale qui doivent 'etre 
confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 

9.1 	Echantillonnage  

9.1.1 	Echantillon brut  

Dans chaque portion de 5.000 kg ou fraction de celle-ci, prélever 
au minimum 300 grammes par caisse dans 10 caisses de-maniere A 
obtenir un échantillon combiné d'approximativement 3.000 grammes. 

9.1.2 	Sous-échantillons pour les vérifications de conformité  
(critres de qualité) 

Dans chaque échantillon combiné, prélever les quantités ci-après 
pour chaque échantillon ou sous-échantillon nécessaire afin de 
vérifier la conformité du produit par rapport aux spécifications 
de la présente norme: 

Morceaux de pédoncules 	 Utiliser tout l'échantillon 
composite de 3.000 grammes. 

Autres défauts) 
Couleur 
Maturité 

 

Utiliser un sous-échantillon 
bien mélangé de 500 grammes 
provenant de l'échantillon 
composite. 

 

Teneur en eau 

  

Utiliser un sous-échantillon 
bien mélangé suffisant, provenant 
de l'échantillon composite -- 
approximativement 500 grammes -- 
pour effectuer la vérification 
appropriée. 

  

9.2 	Méthodes d'examen  

	

9.2.1 	Teneur en .  eau  

La teneur en eau des raisins secs peut étre déterminée conformément 
a la méthode prescrite par 1. 1 A0AC pour la"Teneur en eau des fruits 
séchéS" ainsi que décrite dans la dixième édition des "Official 
Methods of Analysis of the Association of Official Analytical 
Chemists". 

	

9.2.2 	Détermination de la teneur en sable  
[A mettre ultérieurement au point) o  
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PROPOSES 

Spécifications concernant les hydrocarbones minéraux liquides, semi-liquides et solide S  

L'hydrocarbone minéral liquide •- 

a) • Devra être un mélange transparent, presque incolore et insipide d'hydro-
carbones minéraux liquides; 

h) 	Devra présenter une extinction ultraviolette (également désignée par 
absorptivité) au-delà du champ des 240-280 millimierons ne dépassant 
pas 0,04. pour une couche d'un centimètre de profondeur d'une solution 

.dans de l'iso-oetane contenant 1 gramme par litre, ce qui revient a 

E 
dire, 	0 17 ne doit .  pas être supérieur a 0,04, les données étant que 

•  
1 cm 

E 	log lo  (loll)  et le et I étant respectivement les intensités de 

radiation incidente et de tadiation transmise; 

c) 	Devra satisfaire aux procédures de vérificatiea relatives à l'acidité 
ou l'alcalinité, aux  substances  :arb•nisables, aux paraffines solides 
et aux composés 6 base de souffle, formulées dans la monographie sur 
la Paraffine liquide dans la Pharmacopée britannique 1963. 

Spécifications pour l'hydrocurbone -minéral semi-liquide  

L'hydroearbone minéral semi-liquide - 

Devra être un mélange d'hydrocabones mi4raux semi-liquides onefueux, 
d'un blanc translucide, a peine fluorescent h la lumière du jour; 

Ne devra pas avoir une teneur en cendres sulfatées de plus de 0.1Z de 
. 	 son poids; 

Devra avoir une ext[nction ultraviolette (également désignée par absorpti- 
vité) au niveau de 290 millimicrons ne dépassant pas 1 pour une couche 
d'un centimètre de profondeur d'une solution dans l'iso-octane contenant  
1 gramme -; -,ar litre, autrement dit, E  0 1% ne devra pas être sup6rieur ?-1 I, 

1 cm 
les données 6 tant que E = log io  (loll)  et lo et I étant respectivement 
les intensités de radiation incidente et de radiation transmise; et 

Devra satisfaire aux procédures de vérification relatives  à  l'acid:c ou 

l'alcalinité et  aux composés à base de soufre, formulées dans la monographie 
sur la Paraffine liquide dans la Pharmacopée britannique 1963. 
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Spéçifications pour l'hydrocarbone minéral solide autre que tout hydrocarbone  
mineral solide utilisé ou destiné à être utilisé dans les produits A Macher ' 
(chewing-gum et préparations similaires)  

• 
3. 	L'hydrocarbone minéral solide autre que tout hydrocarbone minéral solide 
utilisé ou destiné a être utilisé dans les produits h mâcher - 

Devra étre un mélange d'hydrocarbones minéraux solides presque inodore 
et insipide; 

Ne devra pas avoir une teneur en cendres sulfatées de plus de 0,1% de 
son poids; 

Devra satisfaire aux procédures de vérification relatives A l'acidité 
ou l'alcalinité formulées dans la monographie sur la Paraffine liquide 
dans  la  Pharmacopée britannique 1963; 

Devra satisfaire a la procédure de vérification concernant les composés 
a base de soufre formulée dans la monographie mentionnée en référence 
dans le sous-paragraphe qui précède, des présentes dispositions: les 
conditions requises étant que cette vérification devra être effectuée 
N une température de 70°C, ou a 50C au-dessus du point de congélation, _ 
pour l'hydrocarbone minéral solide, le choix devant se porter sur la 
température se trouvant étre la plus élevée; 

e) 	Devra se conformer aux conditions requises spécifiées dans l'un des 
sous-paragraphes qui suivent, A savoir: 

Devra avoir été examiné, avant d'être utilisé dans la composition 
ou la préparation de tout aliment, afin de déterminer la présence 
d'hydrocarbone polycyclique, par la méthode décrite dans la Deuxième 
partie des présentes dispositions et dont les résultats sont rapporti 
dans le paragraphe 6 de ladite Deuxième partie, et cet hydrocarbone 
minéral solide ayant été examiné subséquemment par ladite méthode, 
l'essai devra donner ledit résultat; ou 

Avoir une viscosité h 99°C ne dépassant pas 7 centistokeS et une 
extinction ultraviolette (également dénommée absorptivité) au niveau 
de 290 millimicrons ne pouvant étre supérieure h 0,04 pour une 
couche d'un centimètre  de profondeur d'une solution dans l'iso-octane 
contenant 1 gramme par litre, ce qui revient à dire, E  0,17.  ne 

1 cm 
dépassera pas 0,04, les données étant E r. log 10  (lo/I) et Io et I 

étant respectivement les intensités de radiation incidente et de 
radiation transmise; ou 

o 
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iii)  Avoir une viscosité  A 99°C ne pouvant etre inf4rieure A 10,0 
centistokes et une extinction ultraviolette (également dénommée 
absorptivité) au niveau de 290 millimicrons ne dépassant pas 1,0 
pour une couche d'un centimètre de profondeur d'une solution 
dans l'iso-octane contenant 1 gramme par litre, ce qui revient A 
dire, E  0 l7  ne pourra âtre  supérieur  à 1,0, les données étant 

1 cm 
E I. log 	(Io/1) et Io et I étant respectivement les incensit6s 

10 

de radiation incidente et de radiation transmise. 
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• Avant—projet de norme 
pour les 

OLIVES DE TABLE  

Passé h l'étape 3 

NOTE: Les amendements, additions, etc. apportés au présent document au 
cours de la réunion de mai 1969 du Comité sur les fruits et légumes 

irai tós sort indiques par la mention "PFV-69**", 

CHAMP D'APPLICATION  

Le pteseote luulue vise les fruits de certaines variétés d'olivier 

cultivé (Mea europaea) soumis h des traitements et opérations 

appropriés pour donner un produit comestible et en assurer la 

conservation en tant que marchandise couamrciale. Elle couvre 

tous ou pratiquement tous les types, modes de présentation et 

variétés des olives habituellement produites et commercialisées 
prêtes h la consommation. 

o 
	 2. 	DESCRIPTION 

Definition du produit  

Par "olives  de table",  on entend les fruits de variétés 

déterminées de l'olivier cultivé (Olea europaea sativa 

Hoffg, Link), sains, cueillis au degré de maturité 

approprié et Aptes h subir les traitements et opérations 

nécessaires décrits dans les paragraphes ci-après et 
destinés h donner un produit comestible pouvant se conserver 
de manière satisfaisante en tant que produit marchand  prat  

h etre livré au consommateur, étant entendu que ces 
opérations peuvent comporter l'adjonction de divers produits 

ou épices de bonne qualité alimentaire. 

2.2 	Dénomination du produit  

2.2.1 En fonction des types commerciaux  

Les olives de table sont classées dans l'un des 
types commerciaux ci-après, définis selon le degré 
de maturité des fruits récoltés et la nature des • 

traitements appliqués: 

'") 	I 
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Olives vertes: 

	

a) 	olives vertes en saumure confites 1/ 

	

PFV-69**-- b) 	olives vertes en saumure au naturel 2/ 

o 

2) Olives tournantes: 

• olives tournantes confites 
olives tournantes au naturel 31 

3) Olives noires en saumure: 

olives noires confites 
olives noires au naturel 
olives noires ridées naturellement 

4) Olives noires au sel sec: 

olives noires au sel sec confites 
olives noires au sel sec au naturel 
olives noires au sel sec ridées naturellement 
olives noires  •au sel sec piquées 

5) Autres types commerciaux: 

olives cassées 4/ 
olives taillad6s confites 
olives tailladées au naturel 

	

PFV-69**-- d) 	olives noires du "type Californie" 5/ 

	

e) 	spécialités 

2/ Eh anglais; "untreated" ou "natural". 

3/ Dans certaines régions, ces olives tournantes sont connues et commercialisées 
sous la dénomination d'olives "rougeottes", ailleurs d'olives "blondes" 
(en anglais, "golden"). 

4/ Cassées volontairement. En espagnol, "partidas"; en anglais, "bruised". 

5/ Type préparé en Californie sous la dénomination courante "California 
Ripe Olives". 

1/ Eh espagnol:  "aderezadas" ou  "curadas".  En anglais:  "treated". Ce 
terme sous-entend une désamérisetion par traitement avec une lessive alcaline. 

o  
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2.2.1.1 Description des types commerciaux  

1) Olives vertes: Obtenues h partir de 
fruits verts récoltés au cours du 
cycle de maturation, avant la véraison, 
au moment.oti ils ont atteint leur taille 
normale. Les olives vertes sont fermes, 
saines, résistent h une faible pression 
entre les doigts et sont exemptes de 
taches autres que les marques dues h 
la pigmentation naturelle, sous réserve 
des tolérances fixées plus loin. La 
couleur des fruits peut varier du vert 
clair au jaune paille. 

a) Olives vertes en saumure confites: 
Traitées avec une lessive alcaline, 
puis conditionnées en saumure et 
conservées: 

par fermentation lactique naturelle; 

par léOre fermentation naturelle, 
suivie éventuellement d'une 
pasteurisation; 

par stérilisation, pasteurisation ou 
adjonction des agents de conservation 
dont l'emploi est autorisé par le 
Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires. 

b) Olives vertes en • saumure au naturel: 
Traitées directement h la saumure. 

2) Olives tournantes: Obtenues h partir de 
fruits de teinte rose, rose vineux ou brune, 
recoltes avant complbte maturité, ayant 
subi ou non un traitement alcalin et prêts 
h la consommation. 

a) Olives tournantes confites: Obtenues 
partir de fruits traités avec une 
solution alcaline et conserves: 

i) en saumure; 
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par stérilisation thermique; 

en saumure et par stérilisation 
thermique. 

b) Olives tournantes au naturel: 
Conservées en saumure et prêtes h 
la consommation. 

3) Olives noires en saumure: Les olives noires 
en saumure sont fermes, lisses, avec la 
peau luisante. Elles peuvent présenter, 
du fait de leur préparation, de légères 
concavités. Leur coloration varie, selon 
la zone de production et l'époque de la 
cueillette, du noir rougéâtre au châtain 
foncé en passant par le noir violacé, le 
violet foncé et le noir olivâtre. 

Les olives noires au naturel conservent 
un goût de fruit plus prononcé que les 
olives noires confites, avec, éventuelle-
ment, une légère amertume. 

Olives noires confites: Obtenues h 
partir de fruits fermes presque mûrs, 
traités avec une lessive, puis, après 
oxydation naturelle, conservés en 
saumure et/ou par stérilisation, 
pasteurisation et/ou adjonction d'agents 
de conservation. 

Olives noires au naturel: Préparées h 
partir de fruits fermes cueillis h 
complète maturité ou un peu avant 
complète maturité, et traités directe-
ment h la saumure. 

Olives noires ridées naturellement: 
Obtenues h partir de fruits cueillis 
h complète maturité, ridés sur l'arbre, 
puis traités directement h la saumure. 

o 
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4) Olives noires  au sel sec: Les olives noires 

au sel sec prEPW1771 aspect ridé ou 
plissé, demeurant néanmoins intact. Les 
olives  noires  au sel sec au naturel con-
servent une légère amertume et un goût de 
fruit plus prononcé que les olives noires 
au sel sec confites. 

Olives noires au sel sec confites: 
Obtenues h partir de fruits fermes, 
pratiquement mûrs qui, après un léger 
traitement alcalin, sont conservés en 
couches alternées d'olives et de sel 
sec ou par saupoudrage avec du sel sec. 

Olives noires au sel sec au naturel: 
Obtenues h partir de fruits cueillis h 
complète maturité et traités directe-
ment, ou après séchage partiel, en 
couches alternées d'olives et de sel 
sec ou par saupoudrage avec du sel sec. 

Olives noires au sel sec ridées naturelle-
ment: Obtenues  . h partir de fruits 
cueillis h complète maturité, ridés sur 
l'arbre, puis conservés en couches 
alternées d'olives et de sel sec ou 

'par saupoudrage avec du sel sec. 

d) Olives noires au sel sec piquées: 
Obtenues h.partir defrUits cueillis h 

•  complète maturité et qui, après perforation 
de la peau, sont conservés en couches 
alternées d'olives et de sel sec ou par 
saupoudrage avec du sel sec. 

5) Autres types commerciaux 

a) Olives cassées  1/: Obtenues h partir 
de fruits entiers, frais ou préalablement 
traités h la saumure, et soumis h une 
opération qui permet de faire éclater 

/ Cassées volontairement. En espagnol, "partidas"; en anglais, "bruised". 
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la pulpe sans broyer le noyau qui 
demeure intact et entier dans le fruit. 
Ces olives peuvent subir un traitement 
de désamérisation dans une lessive 
légère et sont conservées dans une 
saumure, éventuellement épicée. 

Il existe deux types d'olives écrasées: 

olives vertes écrasées; 

olives tournantes écrasées. 

Olives tailladées confites:  Olives 
vertes, tournantes ou noires, tailladées 
dans le sens longitudinal après traite-
ment dans une solution alcaline et avant 
conservation dans une saumure vinaigrée 
ou non, avec ou sans adjonction d'huile 
d'olive et/ou, éventuellement, de 
substances aromatiques.  

Olives tailladées au naturel:  Olives 
vertes, tournantes ou noires, tailladées 
dans le sens longitudinal, puis conservées 
dans une saumure vinaigrée ou non, avec 
ou sans adjonction d'huile d'olive et/ou, 
éventuellement, de substances aromatiques.  

PFV-69**-- d) Olives noires du "type Californie": 

Ce mode de présentation est obtenu 
partir d'olives qui n'ont pas atteint 

leur pleine maturité, qui ont été 
noircies par oxydation, désambrislies 
k la lessive alcaline, puis mises en 
conserve dans une saumure et conservées 
par stérilisation thermique. 

e) Spécialités:  Les olives peuvent faire 
l'objet de préparations diverses ou 
complémentaires de celles qui sont 
prévues ci-dessus. Ces spéeialit6s 
gardent l'appellation "olives" pour 
autant que les fruits mis eri oeuvre 
répondent aux définitions générales 

o 
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o d:a la présente norme. Les dénominations 
utilisées pour ces olives doivent "6tre 
suffisamment explicites pour ne pas 
susciter, dans l'esprit de l'acheteur 
ou du consommateur, de confusion quant 
h l'origine et h la nature des produits 
et en particulier, eu égard aux 
appellations prévues dans la présente 
norme. 

2.2.2 En fonction de la_présentation  

PFV-69**-- Les olives peuvent tetie présentées dans l'une ou l'autre 
des formes suivantes selon que cela convient au type 
commercial: 
Entières: Olives présentant leur conformation naturelle 
et non dénoyautées. 

Sans pédoncule 

Avec pédoncule 

Entières dénoyautées: Olives présentant dans l'ensemble 
leur conformation naturelle et dont le noyau a été 

Entières farcies: Olives entières dénoyautées, farcies 
avec un produit approprié (piment, oignon, amande, 
céleri, anchois, olive, etc.). 

Moitiés: Olives entieIes dénoyautées et/ou Olives farcies 
coupées en deux parties. approximativement égales. 

Rouelles: Olives entières dénoyautées et/ou olives 
farcies coupées en tranches parallèles d'épaisseur h 
peu près uniforme. 

Hachées:  Olives dénoyautées, puis coupées en i101111S 

morceaux de ,limensions  at  formes irrégulières. 

Brisées 1/: Olives brisées acciient.lLer.t  ,na cours du 
dénoyautage ou de l'introduction de la  fart  

Supprimé 
PFV -69**-- bes-elives-appartetiaRt-41-€1 1 6z4‘:res-types-esmweEeietwi-setit 

eR-géliéral-présestées-eatièves. 

1/ En espagnol, "rotas"; en anglais, "broken". 
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2.2.3 En  fonction du calibre PFV-69:*-- Voir appendice 1 h 
la présente norme "Tableau 
des déncimbrements proposés 
pour  le calibre  des olives." 

Les olives de table se trouvant dans un même récipient 
doivent être de forme et de taille homogènes. 

Le calibre est exprimé par le nombre de fruits dans un 
kilogramme ou un hectogramme. Le calibre est indiqué 
par deux nombres entiers séparés par trait oblique; ces 
chiffres correspondent au nombre minimum et au nombre 
maximum respectivement d'olives contenues dans l'unité 
de poids adoptée par chaque pays. Quand l'unité est 
le kilogramme, ces deux nombres doivent se terminer par 
un zéro, la différence entre eux étant de 10 olives 
jusqu'au calibre 150/160, puis de 20 olives jusqu'au 
calibre 380/400; au-delh, l'écart peut être de 100 olives. 

Quand l'unité de poids est l'hectogramme, la différence 
entre les deux nombres entiers en question est d'une 
olive jusqu'au calibre 15/16, puis de 2 olives jusqu'au 
calibre 38/40; au-delh, l'écart peut être de 10 olives. 

Les préparations visées au paragraphe 2.2.1.6 [sauf 
les olives entières du type (0), ainsi que les olives 
en rouelles, hachées et brisées échappent aux règles 
de calibrage définies ci-dessus. Les olives cassées 
("partidas"; "bruised") peuvent être préparées avec des 
fruits de grosseur différente, mais le nombre d'olives 
contenues dans un kilogramme ne doit en aucun cas 
dépasser 500. 

3 , 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 	Ingrédients 

Olives et, selon le type de conditionnement: 

ppv_69** a) Eau, sel (chlorure de sodium), vinaigre, huile d'olive 
et sucres. 

Farce appropriée (piment, oignon amande,.. céleri, anchois, etc.). 

Epices et agents de sapidité. 

3.2 	Critères de qualité , 
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3.2.1 Saumures  

Les saumures utilisées pour la  conservation des  olives 
doivent répondre aux caractéristiques ci-après: 

être obtenues par  dissolution  de chlorure de sodium 
•  commercialement pur dans de l'eau potable; 

- être propres et dépourvues d'odeur ou de saveur 
anormale; 

- être absolument limpides lorsqu'il s'agit de saumures 
devant recouvrir des olives vertes conditionnées dans 
de petits récipients destinés directement au consom-
mateur. Dims les récipients de transport et les 
petits récipients contenant d'autres olives que des 
olives vertes, la saumure peut etre mdins limpide 
mais doit  otro  exemptc de tout corps étranger; 

présenter une teneur minimale en chlorure dé sodium 
de 6% pour les olives vertes, de 87,  pour les olives 
noires en 'saumure et de 107, pour les olives noires 
au sel sec. Cette teneur peut être abaissée h 5% 
pour les olives vertes conditionnées en récipients 
hermétiquement fermés et h 3% pour les olives 
pasteurisées ou stérilisées; 

dans le cas des olives vertes ayant subi une 
fermentation naturelle, la saumure doit présenter une 
acidité minimale exprimée en acide lactique de 0,4%; 

dans le cas des olives vertes confites, le pH de la 
saumure ne doit pas etre supérieur h 4 dans les 
récipients hermétiquement fermés et h 4,5 dans les 
fûts. Dans le cas des olives noires au naturel, 
le pH ne doit pas dépasser 5. 

3.2.2 Caractéristiques organoleptiques  

Les olives de table doivent être préparées h partir 
de fruits sains appartenant h une seule et même variété. 

,Elles sont préparées h partir de fruits devant réunir 
Le  minimum qualitatif exigible d'un produit reconnu, 
selon les usages commerciaux, comme loyal et marchand. 

Les olives de table doivent présenter une couleur, un 
aspect, une fermeté et une saveur caractéristiques de 
leur type et variété, compte tenu du traitement qu'elles 
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ont subi. Elles ne doivent pas 'étre fibreuses ni 
présenter de défauts excédant les tolérances prévues 
par la norme. 

Les défauts provoqués par une altération microbienne 
ou une fermentatioh'défeCtUeuse he sont pas admis. 

3.2.3 Description des défauts tolérés  

Matières étrangères inoffensives: toute matière 
végétale, par exemple feuilles et pédoncules 
détachés, non dangereuse pour la santé ni esthétique-
ment indésirable-, 

Pédoncule:  pédoncule fixé h l'olive et mesurant plus 
de 3 mm de longueur; n'est  pas  Considéré comme un 
défaut dans le cas des olives entières présentées 
avec pédoncule. 

Noyau ou fragments de noyau (sauf dans le cas des 
olives  entières):.. noyau entier où fragments de 

.noyau pesant au moins-5 mg. 

Défectuosités de l'épiderme: 

- Dans le cas des  olives  vertes, des olives tournantes 
et des olives noires confites: marques superficielles 
qui affectent l'aspect-de l'olive sans pénétrer 
profondément 'dans  la  pulpe; 

- Dans le cas des olives noires au naturel et des 
olives noires ridées naturellement qui sont 
cueillies h pleine maturité ou après complète 
maturité: fruits blessés, écrasés ou déchirés 
'mécaniquement. 

Défectuosités internes: imperfections ou lésions de 
la pulpe qui nuisent mettement . h l'aspect du produit 
et peuvent "être associé-es h des marques superficielles. 

Fruitsanorma1ement l xidéS1 ,  olives présentées entières, 
entières: farcies  etentières dénoyautées (sauf 
présentationset' types bb les  olives  ont pour 
caractéristique AL*tre;Tidéet) ridées h un point 
tel que leur aspect en est modifié. 

C 

o  
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g • Fruits  endonunag_6s:  olives entières dénoyautées, 
endommagées h. un point tel que la cavité du noyau 
est apparente ou qu'une portion importante de la 
pulpe est arrachée. 

Texture médiocre: olives excessivement ou anormale-
ment molles ou fibreuses par rapport au type commercial. 

Couleur anormale: olives dont la coloration diffère 
nettement de celle qui caractérise le type commercial 
considéré 

Défauts du la farce  (dans le cas des olives farcies): 
défectuosités importantes provenant des manipulations 
ou coloration anormale de la farce, affectant 
matériellement l'aspect du produit. 

o 

k) Autres défauts: olives atteintes par des maladies, 
des lésions micaniques (ou des attaques d'insectes] 
qui rendent inacceptable leur aspect ou leur qualité 
et ne sont pas décrites ci-dessus. 1/ 

3.2.4 Tolérances de défauts  

Le produit doit âtre pratiquement exempt de matières 
étrangères inoffensives; la proportion des autres défauts 
dans un même récipient ne doit pas dépasser les limites 
indiquées dans les tableaux ci-dessous. 

Il est bien entendu que, dans l'application des 
tolérances ci-après: 

-- le tableau  I  englobe les présentations "entières" et 
"moitiés"; 

- le tableau II englobe les présentations "brisées", 
"rouelles" et "hachées"; 

- les matières étrangères sont exprimées en "pourcentage 
pondéral"; 

-- les noyaux sont exprimés en "pourcentage numérique" 
dans le tableau I et en "nombre de morceaux par 200 g" 
dans le tableau II; 

1/ Les mots entre crochets ont été ajoutés par les Etats-Unis. 
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-- tous les autres défauts sont exprimés en 
"pourcentage numérique" dans le tableau I et 
en "pourcentage pondéral" dans le tableau II. 

o 

C 
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TABLEAU 1 ("entières" ou "moitiés") 

Défauts 

Importance  de 	PFV-69** 
chaque défaut 
par rapport N 	Olives 	 Olives 	 Olives noires 

la surface (S) 	vertes et 	tournantes 	au naturel et 

ou au volume (V) 	olives du 	et olives 	olives noires 

du fruit 	 "Type 	 noires en 	ridées naturel- 

Californie" 	saumure 	lement  

a) Matières étrangères 
inoffensives 
(pourcentage pondéral) 0,5 	 0,5 	 0,5 

	  Pourcentage numérique 

b), Fruits  avec pédoncules 
' (sauf présentations 

avec pédoncules) 
récipient t5 kg 	 3 	 3 	 3 

récipient >5 kg 	 6 	 6 	 6 

Noyaux ou fragments 	 2 	 1/ 	 1/ 

Défect. épiderme 	-S/8 	 10 	 10 	 15 

	

>S/8 mais <S/4 	5 	 5 	 10 

Défect. internes ..4V/8 	10 	 10 	 10 

	

>V/8 mais <V/4 	5 	 5 	 5 

0 Anorm. ridés 	 10 	 10 	 10 

Endommagés ("dénoyautées") 	10 	 1/ 	 1/ 

Texture médiocre 
	 5 
	

5 	 15 

L)  Couleur anormale 
	 5 
	

5 	 15 

Défauts farce 
	 5 
	

5 	 5 

Autres défauts (importants) 	2 	 2 	 2 

	

Limite totale -- défauts  b) h k) 30 	 30 	 30 

  

 

MO 
NB 

   

1) Fruits infestés par Dacus  ou 	Pour olives 
d'autres insectes 	 vertes compr. 

récipient -- 5  kg 	 sous ddfect. 	6 	 10 

récipient >5 kg 	 épiderme ou 	10 	 20 
'égal ou inférieur h 	 défect. int. 
inférieur h 
supérieur h 

	

	 1/ vise uniquement les olives "dénoyautées" _ 
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TABLEAU II ("brisées", "hachées" et "rouelles") 

	

DEFAUT 
	

TOLERANCE 

2  'Matibres'étrangères inoffensives 	 0,57.  en poids 

- Noyaux (et fragments de noyaux) 
	

1 par 200 g 

	

--- Autres -défauts 	 ln en poids 

TABLEAU III - DEFAUTS DE CALIBRE 
(Olives entières) 

o 

_ 
Oescripti.t.,a 

Olives vertes O. tournantes O. noires au 
PFV-69**-- et olives du et o. noires 	naturel et o. 

"Type Cali- 	en saumure 	noires ridées 

	

fornie"    naturellement 
Tolérance 

(pourcentage numérique) 
fruits  de calibre immédiate- 
met supérieur ou inférieur 
- réc4ient (5  kg 	 5 

r6cipient )5 kg 	 8 

Iruiis de calibre immédiate- 
ment'sup6rieuz ou inférieur 
(m'and lds olives sont d'un 
calibre supti:ieur h 240 	 20 	 20. 

fruits  de ddux calibres 
- rilril6AALement supérieurs ou 
iri:ife - irs quand les olives 

calibre inférieur 
:1 240 	 20 	 20 

Note: S?écifiations de calibrage pour les olives entières dénoyautées et 
farcies h mettre au point en appliquant les critères 

-rresvndant aux dimensions des olives et des noyaux. 

II  

cm 
• 
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4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et 
leurs spécifications figurant h la section  • • • du Codex 

Alimentarius 

doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les additifs 

alimentaires: 

Niveau maximum de dosage  

Acide sorbique 	  (h examiner) 

Acide lactique 	  Non limité 

Acide citrique 	  Non limité 

Acide ascorbique 	  Non limité 

o 

PFV-69**-- 
CONTAMINANTS  
Résidus; de pesticides  
Les tolérances qui seront fixées par le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides seront applicables. 

HYGIENE  1/ 

6.1 	Il est recommande que les produits visés par la présente norme soient 
préparés en conformité du Code d'usages en matière d'hygiène 

pour les  

fruits et légumes en conserve  du Codex Alimentarius. 

6.2 	Dans toute la mesure oh le permettent de 
bonnespratiques de fabrication, 

le produit doit être exempt de toute substance inadmissible. 
	' 

6.3 	Le produit ne doit contenir aucun micro-organisme pathogène, ni 
aucune substance toxique provenant de micro-organismes. 

Les,olives conservées par stérilisation thermique (telles que les 
olives noires du "type Californie") doivent être soumises h un 
traitement de transformation suffisant pour détruire toutes les 

spores de Clostridium botulinum. 

POIDS ET MESURES 

7;r 	.Remplissage du récipient  

Les r- cipients doivent être adaptés au poids net des olives égouttées 
qui y seront conditionnées, de manière h être toujours suffisamment 

1/ Les spécifications relatives aux produits finis dans la présente section 
sont conformes h celles recommandées par le Comité du Codex sur l'hygiène 

6.4 

alimentaire. 
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remplis d'olives recouvertes de saumure. 

En tout état de cause, les olives et la saumure doivent occuper 
au moins 907.  de la capacité du récipient. 

7.2 	'Poids égoutté minimum  

Dans le cas des olives conditionnées è la saumure en récipients 
hermétiquement fermés, le poids des olives égouttées ne doit pas 
être inférieur aux valeurs indiquées au tableau IV. 

[Les valeurs inscrites dans le tableau ont un caractère provisoire 
et pourront être modifiées après examen par les gouvernements.] 

o 

'o 

8. 	ETIQUETAGE  (récipients de 5 kg ou moins) 

PFV-69**-- Les dispositions suivantes concernant l'étiquetage du produit 
doivent être confirmées par le Comité du Codex sur l'etiquetage 

'— deS'dehrées'alimentaires. 

8.1 	Dénomination du produit  

8.1.1 	La dénomination du produit doit comprendre: ; 

.L le nom du produit, qui est "Olives de table" ou "Olives"; 

jt 
la désignation du produit selon le type commercial, par exemple 
"Olives vertes", "Olives tournantes", "Olives noires au sel sec 
au naturel", etc.; 

le Mode de présentation du produit; par exemple "Entières", 
"Rouelles", "Moitiés", "Farcies", etc.; 1/ 

J.  le calibre des olives entières, soit par une représentation 
graphique raisonnablement exacte de l'olive entière, soit par 

' l'indication du nombre d'olives par kg, lb. ou Une autre unité 
de poids bien connue. 1/ 

8.2 	Liste des ingrédients  

8.2.1 	L'étiquette doit comprendre la liste de tous les ingrédients (y compris 
les additifs alimentaires et agents de conservation) énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 

8.2.2 Les dispositions des sections 3(2)(b) et 3(2)(c) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préembillées  

sont applicables. 

1/ Ces indications sont facultatives dans le cas des récipients transparents. 



o 

o 
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TABLEAU'IV - POIDS EGOUTTE 

Poids égoutté minimuM en pourcentage par rapport h la 

capacité en eau du récipient h 200  C  

Contenance des récipients 

Type commercial, mode 
de présentation et 
calibre 

250g 	et 
moins 

251 h 
500 g 

501 h 
.2.000g 

	

2.001 h 	5.001 h 

	

5.000g 	13.000g 

Olives vertes: 

Entières et farcies 

Calibres: 

- plus de 300 fruits/kg 60 65 68 70 

- 150 h 300 fruits/kg 52 55 60 60 

- moins de 150 fruits/kg 45 52 55 55 

Dénoyautées 

- plus de 150 fruits/kg 55 60 63 65 

- moins de 150 fruits/kg 45 55 58 60 

Moitiés 45 52 55 55 

Rouelles 50 55 60 60 

Hachées 80 85 90 
- 

90' 

Olives noires en saumure 

Calibres: 

- plus de 300 fruits/kg 62 68 70 70 

- 150 h 300 fruits/kg 55 58 60 65 

- moins de 150 fruits/kg 48 	, 55 57 -  57 

Olives noires au sel sec 50 58 60 60 

Ob 
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8.3 	Contenu net  

Le poids égoutté net doit être déclaré d'après le système métrique 
(unités.S.I.) et/ou le système avoirdupois, selon les règlements du 
pays  où le produit est vendu. 

	

8.4 	Nom et adresse  
_ 

Les dispositions de la section 3.4(a) de la Norme générale recommandée  
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées sont applicables. 

	

_ 8.5 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit doit être déclaré, sauf quand le produit 
est vendu dans le puys d'origine. Si le produit subit dans un deuxième 
pays une transformation qui en change radicalement la nature, le pays 
où  cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

	

8.6 	Présentation des mentions obligatoires  

Les dispositions des section 4.1 et 4.2 de la Norme générale recommandée  
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées sont applicables. 

	

8.7 	Mentions facultatives  

-- variété; 

-- poids brut du récipient; 

-- année de la récolte, dans le cas des récipients d'une contenance 
supérieure 5 kg; 2/ 

-- le cas échéant, mention de stérilisation thermique ou de 
pasteurisation. 

	

8.8 	Définition des termes  

La définition des termes figurant 3, la section 1 de la Norme générale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
sont applicables. 

	

8.9 	Principes généraux  

. Les dispositions des sections2.1 et 2.2 de la Norme générale recommandée  
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées sont applicables. 

2/ Lorsque cette mention ne figure pas sur le récipient, elle doit être précisée 
sur les documents accompagnant la marchindise. 

o 

0 

o  
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UNIFORM1TE DU CONTENU  

Sous réserve des tolérances prévues dans la présente norme chaque 
récipient ne doit contenir que des fruits d'une unième variété, du 
Même type commercial, de même présentation, du même calibre et de 
la même catégorie de qualité, ayant subi la même préparation, de 
couleur uniforme et d'aspect propre. 

[Note des Etats-Unis: Il serait plus indiqué que ce paragraphe serve 
d'introduction au paragraphe 8. ETIQUETAGE ou au paragraphe 3. 
FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE.] 

10 0 	RECIPIENTS  

Les récipients renfermant des olives de table doivent être neufs ou 
en très bon état, étanches et constitués de matières ne pouvant 
communiquer aux fruits ni odeur ni saveur étrangères, ni les exposer 
aux effets de substances toxiques. Les récipients métalliques doivent 
être neufs et leur surface intérieure doit être absolument résistante 
h là corrosion. 

Les autorités ou organisations compétentes de chaque pays peuvent 
fixer, suivant les usages commerciaux particuliers, la liste des 
récipients autorisés et leurs caractéristiques techniques - notamment 
en ce qui concerne les récipients en matériaux nouveaux - en tenant 
compte des dispositions qui précèdent et des recommandations formulées 
h cet égard par le Comité du Codex sUr l'hygiène alimentaire. 

Dans les récipients transparents (verre, matière plastique,  etc.), 
les olives peuvent 'are rangées ou Mises en vrac. 

METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-dessous 
sont des méthodes de référence internationale qui doivent être 
soumises h l'approbation du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
at  d'échantillonnage. 

Méthodes d'examen 

11,].1 	Poids égoutté 

Conformément h la méthode applicable pour la détermination du poids 
égoutté des fruits et légumes traités, qui figure dans "Methods of 
Analysis of the Association of Official Analytical Chemists". 

1 
o 

o 
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11.1.2 	Autres examens 

TA mettre au point ]  

11.2 	Echantillonnage  

11.2.1 	Récipients contenant au maximum 13,5 kg d'olives 

L'échantillonnage et l'acceptation des lots doivent 'âtre effectués 
PFV - 69**-- en confo rmité  dos  Plans d'échantillonnage pour les denrées  

alimentaires préemballées. 

11.2.2 	Récipients contenant plus de 13,5 kg d'olives 

57  du nombre des récipients. [Disposition provisoire] 

11.3 	Acceptation des lots  

Lors de l'application des plans d'échantillonnage dont il est 
question h la section 11.2, un récipient sera considéré comme 
"défectueux" quand, pour un seul défaut, le pourcentage dans 
moins de la moitié des échantillons sera supérieur h la tolérance 
mais inférieur au chiffre obtenu en augmentant la tolérance de 107; 
toutefois, on jugera qu'un tel lot répond aux spécifications si 
le pourcentage moyen pour le défaut- en question dans tous les. 
échantillons inspectés demeure inférieur ou, au maximum, égal h 
ladite tolérance. 

C)  

c 

o  
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TABLEAU 
DES - 

DENOMBREMENTS PROPOSES .  
POUR LE 

CALIBRE DES OLIVES 

DESIGNATION 
DU DENOMBREMENT 

DESIGNATION 
DU DENOMBREMENT 

Par kilo 
(nombre 

Par livre Par kilo Par livre 
approximatif) (nombre approximatif) 

400/420 • 181-190 140/150 -  64-68 

380/400 172-181 130/140 -59-64 

340/360 154-163. 120/130 54-59 

300/320 136-145 110/120 50-54 

280/300 127-136. ' 100/110 45-50 

240/260 109-118 90/100 41-45 

200/220 91-100 80/90 36-41 

180/200 82-91 70/80 32-36 

160/180 73-82 60/70 27-32 

150/160 68-73 

o 


